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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 15 juillet. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — PRISE DE POSSES-

SION. — URGENCE. 

Une place et une avenue servant d'issue à des bâtimens ne 

peuvent être assimilées à une propriété bâtie ; dès lors , 

une ordonnance royale peut autoriser la partie qui pour-

suit X'expropriation pour utilité publique à prendre, at-

tendu l'urgence , possession immédiate de ces immeubles, 

avant la fixation de l'indemnité. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans l'affaire Menassier 
contre la compagnie du chemin de fer de Paris à Sceaux 
(M. Renouard, conseiller-rapporteur; M. Delangle, avocat-
général ; Mes Delaborde et Coffinières, avocats) : 

« La Cour, 
» Attendu qu'une ordonnance royale du 18 mars 1845, ren-

due par application de l'article 6S de la loi du 3 mai 1841, a 
décidé qu'il y avait urgence de prendre possession des terrains 
non bâtis à occuper pour l'établissement du chemin de fer de 
Paris à Sceaux ; 

» Attendu qu'il résulte du jugement attaqué qu'aucun bâti-
ment n'est construit sur le terrain dont il s'agit au procès ; que 
seulement il est allégué que ce terrain, formant place et avenue, 
est l'issue par laquelle le bâtiment, dont le demandeur en cas-
sation n'est point exproprié, communique avec la voie publi-
que ; _ 

» Attendu que d'après l'article 65 de la loi du 3 mai 1841, 
les terrains bâtis sont les seuls dont une ordonnance royale ne 
puisse pas déclarer la prise de possession par urgence; que si 
un préjudice résulte de la prise de possession de terrains non 
bâtis aiîectés à l'exploitation et au service de terrains bâtis, il 
pourra y avoir lieu à examiner si c'est là une juste cause d'in-
demnité ; mais que ce serait ajouter à la loi que de créer à 
raison de ce préjudice un obstacle légal contre la prise de pos-
session pour urgence ; 

» D'où il suit que le Tribunal civil de la Seine n'a ni excédé 
ses pouvoirs, ni violé l'article 65 de la loi du 3 mai 1841; 

» Rejette. » 

Bulletin du 26 août. 

SOCIÉTÉ. — GÉRANT. — CESSION D'ACTIONS. — PUBLICATION. 

Les traités ou arrangemens par lesquels le gérant d'une so-
ciété en commandite par actions prend pour son compte per-
sonnel les actions souscrites par des tiers sont valables, quoi-
qu ils n'aient pas été publiés dans les formes prescrites par 
1 art. 42 du Code de commerce. 

La Cour royale avait décidé le contraire dans une contesta-
tion engagée entre les sieurs Villain, Carrié, Bretonnière et 
"litres. Celte Cour avait considéré les arrangemens qui vien-
nent d'être indiqués comme modifiant, sinon l'acte de société, 
au moins la position du gérant, et dès lors, à ce titre, comme 
"ueressant les tiers. 

La Cour de cassation, au contraire, n'a vu dans ces stipula-
tions qu'une convention particulière au gérant, n'engageant 
que ses biens personnels, et pour laquelle il avait conséquem-
ment toute capacité en dehors des intérêts sociaux. Aussi la 

a cassé l'arrêt de la Cour royale de Rennes. 
(M- Renouard, rapporteur; M. Delangle, avocat-général, 

conclusions conformes; M« Nachet et Carette, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (Reims). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Grandet. 

Audience du 22 août. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL ET D'INCENDIE. — DEUX ACCUSES. — 

DOUBLE CONDAMNATION A MORT. 

dan °v S rcProduisions hier le récit de deux crimes commis 
<u»si inteneur môme d'une prison centrale, et nous insis-

tirmYn Prcsence de ces faits, pour la prompte réalisa-
is au système cellulaire (1). L'horrible affaire qui vient 

fois 1° S0,um,lse aL1 J ury de la Marne nous révèle encore une 
aueln deP lorab!es résultats du régime en commun. C'est 
M uques jours après leur sortie d'une maison centrale que 
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! et qui avait été par eux longuement 

F'^neaite dans la prison. • 

L^ premier accusé se nomme Pierre-Désiré Monnier 

Pendant la nuit du 23 au 24 mars 1845, le sieur Jo-
seph Colard a été assassiné dans la commune de Courti-
sols, canton de Marson, arrondissement de Châlons-sur-
Marne; un vol considérable a été commis dans son do-
micile, et sa maison, volontairement incendiée, a été en 
peu d'instans, ainsi que toutes ses dépendances, réduites 
en cendres. Colard , vieillard de soixante-quatorze ans, 
habitait seul, depuis son veuvage, qui date de trois ans 
environ, la maison dont il s'agit, et qui est située rue de 
Cheppe. 

Le dimanche 23 mars, jour de Pâques, il était rentré 
chez lui à sept heures du soir pour se coucher. Ses voi-
sins, qui ne sont séparés de lui que par une cour commu-
ne, n'avaient aperçu aucune lumière, et, cependant, vers 
une heure du matin, les cris au feu se firent entendre de 
toutes parts. Malgré la promptitude des secours, sa mai-
son a bientôt été totalement incendiée. 

Colard n'avait pas paru pendant l'incendie ; ou s'em-
pressa de fouiller les décombres, et, après de pénibles re-
cherches, on retrouva son cadavre dans la chambre à 
coucher, à un mètre et quelques centimètres de son lit. 
Les extrémités inférieures étaient consumées, les bras et 
les mains étaient presque entièrement brûlés. Une corde 
était attachée au cou, à l'aide d'un nœud coulant; des bles-
sures nombreuses existaient à la tête, une grande quantité 
de sang était répandue sur le sol où gisait le cadavre, qu'un 
lit de plume avait préservé d'une destruction totale. 

Les hommes de l'art appelés à procéder à l'autopsie ont 
reconnu et constaté des traces évidentes de strangulation, 
et l'existence de neuf blessures sur la tête, dont l'une 
avait produit une fracture avec-enfoncement du crâne. Un 
hoyau habituellement placé dans l'écurie, et qui a été 
trouvé près du cadavre, a paru être l'instrument du crime. 
La strangulation n'avait point été volontaire ; les blessures 
n'avaient pu être occasionnées par la chute de matériaux ; 
Colard était mort assassiné. 

11 était dès-lors évident qu'on avait pénétré chez lui, 
on ne sait à l'aide de quels moyens, pour commettre un 
vol, qu'on l'avait assassiné, et que le feu avait été mis 
dans l'espoir que ce troisième crime anéantirait les traces 
de ceux qui l'avaient précédé. 

Le sieur Colard, laborieux et très économe, aimait à 
thésauriser. Tout le monde savait dans le pays qu'il avait 
de l'argent; lui-même aimait à le dire et à le répéter ; aux 
uns il disait qu'il avait des pièces d'or et d'argent de tous 
les règnes; à d'autres, qu'à sa mort on trouverait des 
louis de toute espèce. Ses enfans estiment qu'à l'époque 
du 23 mars, il devait avoir au moins 5 à 6,000 francs; 
1 ,500 francs seulement en pièces de cinq fr. ont été trou-
vés dans les décombres. Aimé, estimé de ses concitoyens, 
il n'avait point d'ennemis : la cupidité seule avait armé ses 
assassins. 

A peine eut-on connaissance de ces crimes, que la ru-
meur publique accusa Monnier. Ce jeune homme avait 
longtemps habité Courtisols ; ses anciens maîtres avaient 
eu beaucoup à se plaindre de lui. Il avait été condamné par 
arrêt de la Cour d'assises de la Marne, en date du 15 fé-
vrier 1838, en une année d'emprisonnement pour vol. 
Condamné une seconde fois le 13 février 1843, â treize 
mois d'emprisonnement, on savait qu'il devait être ré-
cemment sorti de la maison de Clairvaux ; on savait aussi 
qu'il avait annoncé des projets criminels pour l'époque de 
sa libération, que souvent il avait parlé du sieur Colard, 
et de l'argent qu'on devait trouver chez lui ; on disait 
l'avoir vu dans les environs de la commune dans un temps 
très voisin du crime ; la justice dut vérifier les soupçons 
dont tout d'abord cet homme avait été l'objet. 

Il s'était, durant sa détention dans la maison d'arrêt de 
Châlons, plus particulièrement lié avec Prot. Tous les 
deux, énergiques et audacieux, s'étaient réunis le jour mê-
me du crime ; ils avaient passé ensemble la nuit du 23 au 
24 mars : tous les deux durent être soumis aux investi-
gations de la justice. 

C'est le lundi 17 mars que Monnier a été libéré et qu'il 
est sorti de Clairvaux. Au lieu de se rendre à Bar-sur-
Aube, résidence qu'il avait choisie, il s'est immédiate-
ment dirigé sur Châlons, où il est arrivé le vendredi 21. 
En quittant la maison de détention, il avait reçu, tant 
pour sa masse de réserve que pour son pécule, 41 fr. 
28 c. Le 21, il ne lui restait plus que quelques sous. Sans 
examiner maintenant quel a été l'emploi de son temps 
dans les journées des 21 et 22 mars, arrivant de suite à 
celle du 2*3, jour de Pâques, on voit les deux accusés, les 
deux anciens compagnons de captivité, réunis. Prot, alors 
domestique à Plivot, canton d'Avize, parti le même jour 
dès le grand matin, était vers une heure sur la place de 
l'Hôtel-de-Ville, occupé à regarder les affiches, lorsque 
survint Monnier. Celui-ci quitta le nommé Mayeux, qui 
l'accompagnait, se dirigea dans la rue de Marne, où Prot 
le rejoignit aussitôt. 

Cette réunion, soit qu'elle eût été fortuite, soit qu'elle 
eût été concertée longtemps à l'avance, est établie au 
procès ; elle est d'ailleurs avouée par les accusés. Us re-
connaissent également qu'ils se sont rendus ensemble 
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chez le nommé Hallé ; qu'ayant fait dans ce cabaret une 
longue station, ils en sont sortis à sept heures du soir, 
pour aller dans un antre cabaret, vis-à-vis de la maison 
d'Ostende, dans lequel ils ne sont restés que quelques in-
stans. 

A partir de ce moment, la justice perd leurs traces, elle 
ne les re'rouvo plus que le lendemain matin, à deux 
heures. 

Qu'ont-ils fait dans cet intervalle de sept à huit heures 
du soir à deux heures du matin, temps pendant lequel 
l'assassinat, le vol et l'incendie ont été commis? Interpel-
lés sur ce point si important au procès, ils sont en con-
tradiction évidente. A en croire Monnier, ils seraient allés 
tous les deux à Condé, et ils seraient rentrés à Châlons 
à une heure du malin. 

Prot soutient qu'il est allé à Breuyisy, dans l'intention 
d'y voir la femme Aubertclle, qu'il appelle sa sœur; que 
cette femme était couchée lorsqu'il est arrivé, qu'il n'a 
pas voulu la réveiller, qu'il est parti sans l'avoir vue : 
après avoir passé une partie de la nuit dans la grange sur 
un tas de paille d'avoine, il n'est, dit-il arrivé à Châlons 
qu'à cinq heures du matin, et c'est alors qu'il a rencontré 
par hasard Monnier dans la rue de Marne. 

Ils ne sont point allés à Condé, comme le prétend Mon-
| nier ; partis à sept ou huit heures de Châlons, le temps 

leur aurai t„manqué pour aller et revenir ; le cabaret dans 
lequel ils sont dit-il, descendus n'existe plus. Prot n'est 
point allé à Breuvisy ; les époux Aubcrtelle n'ont eu au-
cune connaissance "de ce prétendu voyage; la grange 
dans laquelle il dit avoir passé une partie de la nuit était 
fermée à la clé, il n'aurait pu s'y introduire ; il n'y avait 
dans cette grange que quelques bottes de paille d'avoine, 
qui n'ont point "été dérangées ; on n'y a remarqué aucune 
trace du séjour qu'il y aurait fait. 

Les allégations de tous deux sur ce point sont donc 
démenties par tous les élémens du procès ; elles le sont 

encore par leurs contradictions. 
Tous les deux sont allés ensemble à Courtisols, et tons 

les deux sont rentrés ensemble à à Châlons, à deux heu-
res ou deux heures et demie du matin, par la porte Saint-
Jacques, qui est celle par laquelle on arrive de cette com-
mune. Ils ont rencontré dans la rue le nommé Vaillant, 
avec lequel ils ont traversé la ville; tous les trois étant-
sortis parla porte de Marne, sont entrés chez le boulanger 
Ohler. Monnier et Prot étaient mouillés; tous les deux 
étaient très fatigués. Monnier, dit le témoin Gallois, pa-
raissait avoir fait cinquante lieues. Ils venaient, ont-ils dit, 
de Condé; ils avaient marché toute la nuit. Ohler et Gal-
lois, son garçon boulanger, leur firent remarquer que le 
vent soufflait avec violence dans la direction du sud-ouest; 
s'ils étaient venus de Condé, ils seraient mouillés du côté 
droit, tandis qu'ils l'étaient du côté gauche. 

Après être restés dans cette maison trois heures, qu'ils 
avaient employées à se reposer, à faire sécher leurs vête-
mens, ils se sont séparés ; Monnier est parti pour Vertus. 
Prot est retourné dans la même journée à Plivot. Monnier 
avait attendu dans un cimetière' que la nuit lui permît 
d'entrer à Vertus sans être vu. Du 24 au 27, jour de son 
arrestation, il est resté sans travailler, et presque conti-
nuellement couché. Prot, de son côté, qui, ayant conservé 
sa liberté quelques jours de plus, était encore à Plivot 
lorsque la nouvelle au triple crime commis à Courtisols y 
est parvenue, était triste et silencieux ; lorsque tout le 
monde exprimait hautement son indignation, lui seul ne 
prenait aucune part à ces conversations ; on a même re-
marqué qu'il avait toujours éludé toutes les questions qui 
lui avaient été faites à ce sujet. 

Bien de compromettant n'a été trouvé en la possession 
de Monnier; chez Prot, on a saisi de nombreux effets qui, 
pour la plus grande partie, ont paru provenir de vols an-
ciens, et une somme de 232 francs 70 centimes en menue 
monnaie et pièces de 5 francs , parmi lesquelles s'en est 
trouvée une à l'effigie des prince et princesse de Lucques 
et Piombino. Colard avait une pièce semblable; il l'avait 
montrée il y a trois ou quatre ans à ses fils et à la femme 
de l'un d'eux ; il voulait la conserver toujours ; et pour-
tant elle n'a pas été retrouvée chez lui. 

Si des faits qui viennent d'être rapportés, si de l'impos-
sibilité dans laquelle sont les accusés de rendre compte de 
l'emploi de leur temps dans la soirée du 23 mars, et des 
contradictions dans lesquelles ils sont tombés sur ce point 
important , résultent déjà les plus graves présomptions 
qu'ils sont allés à Courtisols , l'examen de la conduite 
qu'ils ont tenue avant et depuis le crime doit maintenant 
expliquer dans quel but ils ont fait ce voyage. 

Monnier, dès avant qu'il ne,quittât Courtisols , savait , 
comme tous les habitaus de cette commune , que Colard 
thésaurisait, et avait chez lui beaucoup d'argent. 11 le sa-
vait si bien, quoiqu'il soutienne aujourd'hui le contraire , 
que lui-même s'adressant à ce vieillard , lui avait demandé 
ce qu'il ferait si on venait la nuit pour le voler. Une sem-
blable question, faite par un homme tel que l'accusé, avait 
excité dans l'esprit de Colard une vive inquiétude. 

Comme s'il avait eu le pressentiment de l'attentat dont 
il devait être la victime, ses jambes avaient fléchi, ses for-
ces l'avaient abandonné lorsqu'il apprit la prochaine libé-
ration du condamné. « Si Monnier revient au pays, avait-
il dit quelques jours après , il arrivera de nouveaux mal-
heurs. » Le trésor de Colard était, dès cette époque, l'ob-
jet de la convoitise de Monnier; cette pensée, bien loin de 
s'affaiblir par le temps, avait chaque jour fait de nouveaux 
progrès . 

Pendant sa détention dans la maison d'arrêt de Châlons, 
souvent l'accusé a entretenu ses compagnons de captivité 
de son criminel projet. « Je ferai, leur disait-il, un coup à 
Courtisols en sortant de Clairvaux. » Le jour même de son 
départ pour cette maison de détention , il a dit encore : 
« En sortant de Clairvaux, j'irai faire mon affaire à Cour-
tisols; je sais encore bien où il y a des mille francs. » 
Nombre de fois, à Clairvaux , il a répété semblables me-
naces; il a ajouté, et plusieurs témoins ont déposé de cette 
circonstance si remarquable , « que ce serait le jour de 
Pâques , pendant la messe , qu'il s'introduirait chez uu 
vieux et riche rentier de Courtisols pour lui voler son ar-
gent; il ne pouvait pas, a-t-il dit , travailler ; il voulait de 
l'argent pour retourner chez son père : il fallait bien que 
quelqu'un payât cela. » C'est sous l'influence de cette, pen-
sée si souvent exprimée que Monnier, sorti de Clairvaux , 
est arrivé à Châlons quarante-huit heures avant le jour de 
Pâques. 

Absent depuis plus d'un an, son premier soin a été de 
reconnaître les lieux; il fallait d'ailleurs savoir si 4e vieux 
rentier qu'il voulait dépouiller existait encore. C'est dans 
ce double but que, dès le 21, ainsi que plusieurs fois il en 
avait annoncé l'intention, notamment le jour même à Com-
pertrix, il s'est dirige sur Courtisols , y a passé la nuit, et 
y est retourné le lendemain 22. Longtemps il a nié ce 
voyage; convaincu par l'évidence des preuves, il a dû l'a-
vouer. A l'en croire, il a cherché sa sœur ; s'il l'avait de-
mandée, il aurait appris que depuis quelque temps elle de-
meurait à Lénine. 11 a ensuite protendu qu'il était allé 
pour voir les nommés Scncuze et L ilance dans une car-
rière. Les doux ouvriers dont il parle ont travaillé depuis 
le lever jusqu'au coucher du soleil : Monnier n'est pas 
venu les trouver. Le but de ce voyage si mystérieux est 
maintenant évident : les crimes commis dans la nuit du 
23 au 24 ne l'expliquent que trop bien. 

Prot, dont les antécédens sont des plus mauvais , déjà 
condamné pour vol. en la possession duquel on a trouvé 
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au coin du quai do l'Horloge, à Paris» 

[Les lettres doivent être affranchies.) 

lontairement âcccplcc. 
C'est lui qui répondit à Monnier, qui lui demandait ce 

qu'ils feraient de l'individu qu'ils voulaient voler : « On lui 
bouche la bouche, nous le pendrons. » 11 savait que Mos-
nicr devait être libéré le 17 mars, qu'il avait toujours fixé 
l'exécution du crimé qu'il méditait depuis si longtemps, 
dont il avait tant de fois parlé, au jour de Pâques, et c'est 
le jour de Pâques qu'il arrive à Châlons, qu'il y trouve 
Monnier, et que tous les deux se réunissent pour ne plus 
se séparer, si ce n'est lorsque le crime est consommé. 
Une pareille rencontra n'est pas fortuite, elle est. le résul-* 
tat d'un rendez-vous convenu depuis longtemps; s'il eu 
était autrement, le voyage que Prot a fait à Châlons au-
rait eu un but qu'il pourrait avouer et qu'il aurait facile-

ment prouvé. 
Cet accusé n'avait que trop bien compris sa position ; 

désespérant de parvenir à tromper la justice, il a voulu 
se soustraire par la fuite aux justes conséquences de son 
arrestation. Dans la nuit du 25 au 26 avril, il est parvenu 
à s'évader de la maison d'arrêt. La crainte d'un immense 
danger a pu seule lui donner le courage d'une évasion 

aussi périlleuse. 
Le premier usage qu'il a fait de sa liberté a été d'ajou-

ter de nouveaux méfaits aux crimes déjà si graves qui lui 
étaient imputés. S'étant introduit dans la maison du sieur 
Longuet, à Dammartin-Lestrée, il a soustrait, au préju-
dice du domestique Victor Joseph, 50 francs en argent et 
des effets d'habillement. Le surlendemain 27, il s'est in-
troduit chez le sieur Ivonnet, cultivateur à Thibie, et a 
soustrait une somme de 1 ,080 francs qui était placée dans 
un meuble qu'il a fracturé. 

Ces deux vols, dont un qualifié, et justiciable de la Cour 
d'assises, sont établis et avoués. Amplement muni d'ar-
gent, étant parvenu à se dépouiller des vêtemens de la 
prison, qui devaient plus particulièrement le faire recon-
naître, il a pu continuer sa route jusqu'à Nancy. Le 2(5 
avril, le lendemain de son évasion, il se rendit à Cheniers, 
chez le cabaretier Brinson, et parlant le premier des évé-
nemens de Courtisols, il dit : « Us l'ont perdu, ils l'ont 
tué, ils l'ont volé, et ils l'ont brûlé. » 

S'étant immédiatement dirigé sur Breuvisy, il a dit aux 
époux Auber telle qu'il était innocent, mais que Monnier 
était coupable, qu'il lui en avait fait l'aveu, et qu'il lui 
avait donné 1 ,300 francs pour qu'il ne le dénonçât pas; il 
a ajouté qu'il avait 1 ,060 francs de cachés. Arrivé à Nan-
cy, c'est dans une maison de prostitution qu'il a inutile-
ment cherché à calmer ses inquiétudes et à étouffer ses 
remords. Il y était triste, soucieux; quoiqu'ayant faini, 
il ne pouvait cependant pas manger : obligé de donner 
une cause au chagrin qui le dominait, il a dit à plusieurs 
reprises que sa maîtresse s'était noyée. Lorsqu'on est 
venu l'arrêter .- (<' Je suis perdu ! » s'cst-il écrié; et s'a-
dressant à la fille Voisin : « Tiens, lui a-t-il dit, voilà 
ni'Tii argent et ma montre. » En revenant de Nancy à 
Châlons, il a dit au gendarme Lambert : « Ce n'est pas 
moi qui ai commis le crime, mon camarade en a fait pius 
que moi. » Aux gendarmes Guyot et Gros-Jean : « Qu'il 
était innocent, et que le coupable était arrêté. » Au sieur 
Antoine, à Void : « S'ils ont des preuves, ils me guilioti-

de nombn 
dire de tou 
emporté 
Si la pensi 
poque de 

la plus suspecte , est , au 
ssent, un homme violent, 

ne compagnon de Monnier. 
nt à celui-ci, Prot, dès l'é-

l' avait librement et vo- | 

lieront, ou me condamneront aux galères : voilà ce que 
j'attends. » Enfin, il a dit à Vallé, prisonnier militaire, 
qui était conduis avec lui : « Qu'il était présent aux assas-
sinat, vo: et incendie, mais que ce n'était pas lui qui 
avait commis ces crimes ; » il a ajouté : » Je ne vous ca-
che rien, parce que je sais bien que je suis perdu, et qu'il 
faut que ma tête saute. » Il apprit encore au même témoin 
que c'était le résultat d'un complot formé en prison. 

C'est ainsi que Prot a fait, à diverses reprises, et à plu-
sieurs personnes qui en ont unanimement déposé, des ré-
vélations et des aveux que, depuis, il a constamment re-
fusés à la justice ; ils confirment tous les élémens du pro-
cès, qui déjà avaient démontré sa culpabilité et celle de 
son co-accusé Monnier. 

Cette double circonstance que les vêtemens des deux 
accusés n'auraient point été tachés du sang de leur victi-
me, et que rien de suspect n'aurait été trouvé en la pos-
session de Monnier, ne sa rait, sous aucun rapport, dimi-
nuer la gravité des charges révélées. .' ». 

Un crime n'est pas prémédité plus d'une année à l'a-
vance sans que ses auteurs n'aient profondément réfléchi 
sur les précautions qu'ils croyaient propres à en assurer 
l'impunité. Les deux accusés ont espéré arriver à ce ré-
sultat, et par lés moyens qu'ils ont employés pour l'assas-
sinat, et par le soin qu'ils ont pris de cacher les sommes 
d'argent qu'ils ont soustraites. Cette précaution n'a point 
été négligée, on ne saurait en douter. Ici encore Prot a 
trahi son secret et celui de son complice; lui, cependant, 
qui peut-être avait l'espoir d'échapper plus aisément que 
Monnier à l'attention de la justice, paraît avoir conservé 
une portion de l'argent soustrait. On n'a point oublié 
qu'il a confié aux époux Àubertelle qu'il avait reçu pour sa 
part 1,300 francs, et que 1,060 francs étaient cachés. Or, 
il a été trouvé chez lui une somme de 232 francs, compo-
sée en partie de pièces de cinq francs, au nombre desquel-
les en est une à l'effigie du prince de Lucques et Piombino. 
On n'a point oublié non plus que Colard avait' une pièce 
semblable qu'il devait toujours conserver, et qui n'a point 
été retrouvée dans sa maison. 

A l'ouverture de l'audience, la Cour, sur les conclusions 
conformes du ministère public, rend un arrêt portant que, 
attendu la longueur présumée des débats, il sera tiré un 
juré suppléant pour être adjoint au jury de jugement. Les 
formalités d'usage remplies, le greffier de la Cour, M. 
Chrétien, donne lecture de l'acte d'accusation. Cette lec-
ture est écoutée par les accusés avec une attention toute 
particulière. 

Les témoins, au nombre de près de cent, répondent tous 
à l'appel, à l'exception de deux ou trois. 

M. le présider^ fait retirer Prot et procède à l'interroga-
toire de son co-accusé. Prot est à son tour interrogé. Leurs 
réponses sontà peu près les mêmes que celles ni} iTa ont 
faites dans le cours do l instruction. Mêmes dénégations 
mêmes contradictions de leur part. Quand Prot pa 
sourire erre constamment sur ses lèvres. 

Une cinquantaine de témoins environ sont ensuite en-
tondus. Leurs dépositions confirment les J'rtits exposés par 

accusation. Aux graves objoel ions qu'elles suggèrent et 

un 

Aux graves objections quelles 

que leur fait M. le président, Monnier et Prot "déclarent 
persister dans leurs premières réponses. 
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A six heures l'audience est levée pour être reprise le 
lendemain. 

Audience du 23 août. 

A dix heures la Cour rentre en séance. Des dispositions 

ont été prises pour le maintien de l'ordre, car la foule 

abonde aux abords du Palais-dc-Justice. De nombreux 

sergens-de-ville ont été requis pour faire le service simul-

tanément avec les gendarmes. 

Les accusés, introduits dens l'auditoire, sont toujours 

l'objet des regards avides des spectateurs. Leur attitude 

est la même : elle est ferme. Il est évident qu'un grand es-

poir les soutient, les anime. 

On reprend l'audition des témoins. 

Vers trois heures, M. Guérin-Devaux, premier substi-

tut du procureur du Roi, prend la parole. Ce magistrat, 

dans une longue et éloquente discussion, soutient l'accu-

sation, tant contre Monnier que contre Prot. 

MM" Mongrolle et Arnould, conseils des accusés, dé-

veloppent successivement les moyens de la défense. Ces 

honorables avocats réfutent, avec une remarquable habi-

leté, les charges qui pèsent sur leurs cliens. 

A sept heures et demie, la plaidoirie du dernier dé-

fenseur est interrompue. L'audience est renvoyée au lende-

main dimanche. 

Audience du 24 août. 

11 est onze heures, la séance estreprise. 

M" Arnould, pour l'accusé Prot, achève sa plaidoirie, 

qui se prolonge encore pendant près de deux heures. On 

"voit que les chaleureux efforts de l'avocat ont épuisé ses 

forces. 

Après des répliques successives du ministère public et 

des défenseurs, M. le président Grandet a présenté le ré-

sumé de ces longs et pénibles débats. Ce devoir a été rem-

pli avec toute la clarté, l'impartialité qui distinguent ce 

magistrat. On a remarqué qu'à ce moment solennel les 

accusés avaient perdu quelque peu de leurcalme et de leur 

assurance. 

A quatre heures, les jurés se retirent dans la chambre 

de leurs délibérations. Une heure après, un coup de son-

nette annonce leur rentrée dans la salle. 

Le chef du jury, M. Decaen, donne lecture de la décla-

ration portant que les accusés sont coupables sur toutes 

les questions. 

Un profond silence s'établit dans l'auditoire. 

La Cour, conformément aux conclusionsde M. le procu-

reur du Roi, rend un arrêt qui condamne Monnier et Prot 

à la peine de mort. 

Ces deux hommes entendent prononcer la terrible sen-

tence sans paraître éprouver la moindre émotion. 

Sur l'ordre de M. le président, les accusés sont réinté-

grés dans la maison de justice, où bientôt un serrurier 

vient leur mettre les fers aux pieds. Pendant cette opéra-

tion, Monnier, les deux bras appuyés sur ses genoux, et 

fixant malignement Prot, lui dit en souriant : » Hé bien 1 

comment trouves-tu le morceau ?— Là! répond tranquille-

ment celui-ci, pas trop bon, bien sûr. — C'est pourtant 

tes bêtises, reprend Monnier; c'est tes bavardages, imbé-

cile! qu'a tout fait. » 

Les accusés n'avouent pas leur culpabilité ; mais ils ne 

protestent pas non plus de leur innocence. 

Comme Monnier annonce l'intention de ne pas se pour-

voir en cassation, la femme du concierge lui dit qu'il au-

rait tort. « Bah ! s'écrie le condamné, autant aujourd'hui 

que dans six semaines; des grâces, c'est pas fait pour des 

gens comme nous. Tenez, Madame Bernard, ajoute-t-il, 

je veux être le plus grand gueux, le plus grand scélérat 

de la terre si j'en rappelle. J'aime bien mieux mourir que 

d'aller aux travaux forcés. Soyez sûre qu'on me verra 

monter sur l'échafaud aussi calme, aussi tranquille que je 

suis maintenant ! » 

Ce matin, Monnier travaille comme à l'ordinaire; il 

n'a changé aucune de ses habitudes. A une personne de 

la prison qui lui demandait comment il avait passé la 

nuit, il répond avec le plus grand sang-froid .• » Moi ! 

mais j'ai dormi, très bien dormi. » 

Quant à Prot, il se montre également impassible; 

mais il parle peu. « Je croyais, j'espérais être acquitté, 

a,—t—il dit; il me semblait déjà me voir courir les champs. » 

L'accusé oubliait alors le second vol qui lui était imputé, 

crime qu'il avouait avoir commis. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre ) 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 26 août. 
i 

AFFAIRE DES OUVRIERS CHARPENTIERS. COALITION; COUPS VO-

LONTAIRES , MENACES VERBALES. •—■ DIX - NEUF PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux de 21, 22, 23, 24, 25 

et 26 août.) » 

A deux heures et demie les prévenus sont introduits au 

milieu d'une foule qui se presse dans la salle, assiège les 

portes et se prolonge dans le grand escalier. 

A trois heures, l'audience, suspendue après le juge-

ment des affaires du rôle, est reprise. . 

Au milieu d'un profond sihnce, M. le président pro-

nonce le jugement dont nous donnons le texte : 

« Attendu qu'il est établi qu'au commencement de juin der-
nier une coalition s'est formée entre les compagnons et ouvriers 
travaillant chez les maîtres charpentiers de Paris et du dépar-

tement de la Seine ; 
» Que le but de cette coalition, qui a eu sa pleine et entière 

exécution, a été de l'aire cesser en même temps de travailler, 
d'interdire le travail dans les ateliers et chantiers, d'empêcher 
de s'y rendre, par conséquent de suspendre et empêcher encore 
les travaux, le tout pour les enchérir, en forçant les maîtres à 

une augmentation de salaire ; ' 
» Attendu que, pour prouver l'existence de la coalition, il 

suffirait de ce fait seul que, le 9 juin, tous les ateliers 
de charpente de Paris et du département ont été simulta-
nément abandonnés par tous les ouvriers, même par les gâ-
cheurs ou contre-maîtres ; 

» Que cette désertion générale et instantanée n'a pu avoir 
lieu en effet, que par le résultat d'un concours ou concert en-
tre l'es ouvriers, et que c'est ce concert ou concours qui consti-

tue la coalition ; 
» Attendu, d'ailleurs, qu'il n'est pas même conteste par la 

défense que l'abandon des travaux, par suite d'un accord, 
d'une volonté et d'une délibération commune, à cause du re-
fus parla chambre syndicale des maîtres charpentiers d'accé-
der a la demande qui lui avait été faite au mois de mai par 
les ouvriers, de porter à 5 fr., comme minimum, le prix de 
la journée de travail, fixé jusqu'à présent à i fr. ; 

)> Attendu que, postérieurement au 9 juin, tous les efforts 
des coalisés ont tendu au même but, c'est-à-dire à obtenir 
l'augmentation du salaire - qu'ils ont même ajouté à leur pre-
mière exigence la demande de l'abolition du marchandage, 
c'est-à-dire de l'entreprise à forfait de certains travaux par 
les ouvriers et la lixation d'une période de dix années pen-
dant laquelle devraient être exécutées les»conditions qu'ils pré-

tendaient imposer; . , , , . „ 
« Que pour contraindre les maîtres a accéder a 1 augmen-

tation dû prix de leur journée, ils ont mis de fait en interdit 
les chantiers de Paris et du département, en surveillant ou 
faisant surveiller ces chantiers, en menaçant , quelquefois 
même en maltraitant les charpentiers peu nombreux qui 
étaient restés dans quelques-uns de ces chantiers, ou les ou-
vriers d'autres corps d'état, tels que scieurs de long ou me-
nuisiers, qu'on y employait à défaut de charpentiers; 

» Que ce système d'intimidation a été porte si loin, que les 
maîtres charpentiers qui n'ont pas voulu se soumettre aux 
conditions imposées ont été dans l'impossibilité de taire les 
moindres travaux jusqu'au moment où, sollicitée par 1 autorité 

civile, l'auturité militaire a mis à leur disposition des soldats 
ayant exercé autrefois la profession de charpentier ou d'au-
tres professions analogues; 

» Attendu qu'une nouvelle preuve du concert des ouvriers 
résulte de ce que le but habituel de réunion des compagnons 
dits du Devoir, est devenu commun aux charpentiers des au-
tres prétendus Devoirs, malgré l'ancienne rivalité qui existe 
entre ces diverses classes, et qui a si souvent donné lieu à 
de graves collisions; " 

» Attendu que c'est à La Villette, dans un lieu de réunion 
dont on vient de parler , qu'après l'abandon des ateliers se 
sont élaborées des publications ayant pour objet de maintenir 
la coalition et d'en faire réussir les projets; 

» Qu'indépendamment des deux circulaires ainsi publiées, 
des bons de pain et de viande ont été imprimés par ordre des 
ouvriers se réunissant à La Villette, et qu'il est évident, non 
contesté même, que ces bons étaient destinés à fournir la sub-
sistance à ceux-là principalement qui se trouvaient sans tra-
vail par le fait de la coalition; 

« Attendu que des registres ont été ouverts, tant à La Vil-
lette, résidence de la mère des compagnons dits du Devoir, que 
chez celle des ouvriers de la rive gauche de la Seine, pour re-
cevoir les signatures d'adhésion aux conditions imposées par 
les ouvriers ; 

» Que ce ne sont que les maîtres qui ont donné de telles 
adhésions qui ont pu embaucher des ouvriers et continuer 
leurs travaux ; 

» Qu'à cet effet, et toujours de l'ordre des ouvriers se réu-
nissant à La Villette, des cartes ont été imprimées, portant : 
« Permis de travailler à tout ouvrier charpentier chez les mai-
» très qui ont accepté la grève de 1845 ; » 

» Que ce permis de travailler chez les maîtres adhérens im-
plique nécessairement, d'une part, l'interdiction de le faire 
chez ceux qui refusent leur adhésion, et, de l'autre, la défense 
aux ouvriers non munis de cartes de se livrer à leurs tra-
vaux ; 

» Attendu qu'il est encore judiciairement prouvé qu'en 
fournissant des ouvriers aux adhérens, on impose à céux-ci 
l'obligation de faire, et aux ouvriers porteurs de cartes, celle 
de souffrir une retenue de 1 franc sur chaque journée de tra-
vail; 

Que cette retenue u'a pas d'autre objet que de maintenir 
la coalition en procurant des secours à ceux des ouvriers qui, 
tant que les maîtres n'auront pas adhéré, ne peuvent pas être 
embauchés; 

,» Qu'ainsi se complète la démonstration et l'existence de la 
coalition, et du but qu'elle se propose et des moyens par elle 
employés pour atteindre ce but; 

» Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 415 du Code 
pénal, un coalition, ayant l'objet, les conséquences de celle 
dont il s'agit au procès, est un délit dont la criminalité con-
siste à vouloir obtenir forcément l'accroissement du salaire; 

Que ce délit est entièrement distinct, par sa nature au-
tant que par ses effets, de celui dont s'occupe l'art. 414 ; 

>> Qu'aussi, ni le Code pénal, ni la loi du 22 germinal an II, 
n'ont exigé, pour incriminer la coalition d'ouvriers, la preuve 
que la prétention qui leur sert de prétexte soit injuste et abu-
sive ; 

» Qu'il n'y a donc pas à se préoccuper, dans l'espèce, de la 
prétendue légitimité, ni de la demande d'augmentation de sa-
laire, ni des autres conditions imposées par les compagnons 
charpentiers ; 

» Que l'incrimination de la loi est motivée, en dehors des 
discussions entre maîtres et ouvriers, sur des considérations 
bien plus graves : le maintien de la paix publique, que trou-
ble ou peut troubler le défaut de travail des ouvriers et les in-
térêts de l'industrie, éminemment compromis par la fermeture 
subite, inopinée, et par conséquent contrainte des ateliers; 

» Que c'est pour cela, et encore pour maintenir et la liberté 
de discussion du salaire, et la liberté du travail , que la loi a 
dû punir les coalitions d'ouvriers, aussi contraires à l'une qu'à 
l'autre de ces libertés, puisqu'elles tendent , d'une part , à for-
cer le maître à céder à des exigences qui peuvent être injustes, 
et, de l'autre, empêcher de travailler ceux-là mêmes des ouvriers 
qui trouvent suffisant le prix qu'on leur paie ou qu'on leur 
offre ; 

» Attendu qu'il serait trop rigoureux peut-être de considé-
rer indistinctement , comme ayant fait partie d'une coalition , 
tous ceux qui ont abandonné leurs travaux et leurs ateliers le 
9 juin, puisqu'il en est nécessairement parmi eux qui, par fai 
blesse ou par crainte , ont cédé à l'entraînement et aux pres-
criptions des autres ; 

» Que, parmi les prévenus, ceux-là seuls doivent donc être 
déclarés coupables qui, indépendamment de cet abandon des 
travaux, se sont livrés à des démonstrations et à des actes ex 
térieurs suffisamment caractérisés pour qu'il n'y ait aucun 
doute sur leur participation volontaire à la coalition ; 

>> Attendu que, d'après ces considérations, le fait d'avoir fait 
partie de la coalition n'est pas suffisamment prouvé à l'égard 
de Chaumont, de Garnier, de Dubois, de Morizot dit Nivernais, 
de Barbier dit Champagne, défaillant, et de Lecomte dit Pa 
risien ; 

» Attendu, à l'égard de Vincent dit Condom, que la position 
qu'il occupe parmi les compagnons dits du Devoir, et ses actes 
personnels avant ou après la cessation des travaux, démontre 
qu'il est un des chefs ou moteurs de la coalition ; qu'il a fait 
partie des députations qui se sont présentées à la chamhre syn-
dicale, lors de l'une desquelles, suivant la déposition du sieur 
Saint-Salvi, des menaces de grève, c'est-à-dire de coalition, se 
sont fait entendre; qu'il a signé et fait imprimer une des 
circulaires adressées aux maîtres charpentiers, pour discuter 
et soutenir les conditions imposées par les ouvriers; qu'il a 
coopéré à l'impression de la seconde circulaire, ainsi qu'a celle 
des bons de pain et de viande ; qu'il était au moins présent à la 
commande de l'impression des cartes ou permis de travailler; 
que c'est dans le lieu même de sa résidence, chez la mère des 
compagnons du Devoir, à La Villette, qu'ont été saisis des re-
gistres et des papiers relatifs, pour la plupart, à la coalition, 
tels que circulaires, projets de traités, cartes, etc., ainsi qu'u-
ne somme assez importante, qui formait la caisse de la coali-
tion ; 

« Attendu queDublé dit Langevin est aussi l'un des chefs ou 
moteurs ; que, comme Vincent, il a coopéré à l'impression, et, 
par conséquent, à la publication des deux circulaires, et signé 
l'une d'elles ; qu'il a été également le signataire de la circulaire 
de convocation pour l'assemblée qui devait avoir lieu à La Vil-
lette le 16 juillet; que ses rapports avec les sieurs Loiseau et 
Candas, à l'occasion d'une demande d'ouvriers, ses observa-
tions sur la nature de l'entreprise du sieur Loiseau, qu'on 
supposait être un marchandage, prouvent encore qu'il agissait 
activement et personnellement dans l'intérêt de la coalition; 

» Attendu que quoique la procédure signale Blanchard dit 
Picard et Jacques Arrivières, tous deux comme délégués de la 
rive gauche, et encore Blanchard, comme l'un des commissai-
res chargés d'inspecter les chantiers du faubourg Saint-Ger-
main, il n'est cependant pas suffisamment prouvé qu'ils aient 
été chefs ou moteurs de la coalition ; 

» Que ce fait établi à la charge de Blanchard d'avoir délivré 
des cartes de permis de travailler à Bourgeot, après son adhé-
sion, prouve suffisamment toutefois qu'il fait partie des coali-
sés ; 

« Que la participation d'Arrivière à la coalition est aussi 
prouvée, taut par sa présence, le 16 juillet, à La Villette, où 
avaient été convoqués et où devait avoir lieu une réunion de 

maîtres charpentiers adhérens, que parle fait judiciairement 
constaté qu'il s'est tenu aux abords de la chambre syndicale 
lorsqu'on s'y livrait à l'examen de la demande des ouvriers ; 

» Que de même la participation à ladite coalition de Du-
monlindit Beaujolais, do Denatto, tous deux absens, de Gouail-
lier, d'Auger dit Mazagran, de Ferroussat dit Lyonnais, de 
Daussois dit Màconnais, de Blondeau dit Guépin, de Suzette, 
défaillant, et de Lecointe dit la France, est établie, non seule-
ment par leur abandon des chantiers, le 9 juin, en conséquence 
d'une résolution commune, mais encore par divers actes ré-
vélés dans l'instruction et aux débats, comme surveillance et 
inspection des ateliers, injures, menaces, voies de fait et dé-
fense à l'égard de ceux qui travaillaient, et plus particulière-
ment, en ce qui touche Lecomte dit la France, par le fait 
d'avoir reçu la signature d'adhésion de Dussaut, et de lui 
avoir délivré des cartes ou permis de travailler ; 

>> Eu ce qui touche les délits de menaces verbales imputées à 
Denatto, à l'égard de Brey, et * Daussois, à l'égard de llayot et 
François fils ; 11 

» Attendu que si les menaces adressées à Birey par Denatto 

ont pu établir la participation de ce dernier à la coalition el-
les n'ont cependant pas le caractère déterminé^ par les articles 

305 et 307 du Code pénal, et qui est nécessaire pour qu'elles 
soient distinctement punissables; 

» Attendu, d'un autre côté, qu'il n'est pas suffisamment 
prouvé que Daussois ait fait dos menaces avec ordre ou sous 
condition, soit àllayot, soit à François fils; 

» Attendu, pour ce qui concerne Barbier dit Champagne, 
qu'il n'est pas, non plus, suffisamment établi qu'il ait frappé 
Gagct; 

» Mais attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats la 
preuve que, dans le courant de juin dernier, Dumoulin, Daus-
sois, Blondeau et Suzette ont volontairement porté des coups, 
Dumoulin à Brinon, Daussois à Hayot, Blondeau et Suzette à 
Gaget, sans que ces coups aient occasionné de maladie, d'in-
capacité de travail pendant plus de vingt jours; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal renvois Chaumont, Garnier, Dubois, Mori-

zot, Barbier, Lecomte dit Parisien, des fins de la poursuite; 
» Et faisant, au contraire, application à Vincent, Dublé, 

Blanchard, Arrivières, Denatte, Gouaillier, Auger, Ferroussat, 
Lecomte dit la France, de l'article 415 du Code pénal, et à 
Dumoulin, Daussois, Blondeau et Suzetterapplication du même 
article 415 et de l'article 311, combiné avec l'article 365 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Condamne Vincent à trois années d'emprisonnement; 
» Dublé à deux années ; 
» Blanchard, Arrivières, Denatte, Gouaillier, Auger, Ferrous-

sat, Lecomte dit la France, à trois mois, et Dumoulin, Daus-
sois, Blondeau et Suzette à quatre mois : 

» Les condamne tous solidairement aux dépens. » 

vivacité contre la honte que le ministère public 
sur sa tête. 

La défense a été présentée par M' Duwarnet 

Le Tribunal a condamné M. Signoret à trèi 
prison et 600 francs d'amende. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain) 

Audiences des 2 et 22 aoâ t. — Approbation <2
M2 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL D'ËVBEUX. 

Présidence de M. d'Avannes. 

Audience du 23 août. 

LA MÉDECINE LEROY. HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. \ 

La médecine Leroy est-elle efficace, ou non ? bénigne, 

ou dangereuse ? faillible, ou infaillible ? Il ne, nous ap-

partient pas de décider cette question. Nous ne livrons à 

nos lecteurs que des faits, et pas autre chose. 

Il y a quelques mois, une femme succombait dans cette 

ville; elle était âgée de quarante ans, présentait tous les 

caractères d'une santé robuste, et paraissait avoir toutes 

les chances de longévité. Après quelques jours seulement 

de maladie, elle passait de vie à trépas, à la stupéfaction 

générale. 

Quelles causes avaient donc déterminé la mort ? On sut 

bientôt que cette femme avait pris en quantité considérable 

le remède secret connu sous le nom de Médecine Leroy ; 

que son mari, le sieur S..., ancien commerçant à Evreux, 

la voyant indisposée, lui avait donné d'abord, puis prodi-

gué, les flacons de la médecine Leroy ; que, plein de con-

fiance dans l'administration de ce remède, il avait aug-

menté les doses en proportion même des progrès du mal ; 

qu'il avait appelé le médecin à une époque où la malade 

était déjà dans un état désespéré ; que celui-ci s'était vi-

vement opposé à la continuation du traitement suivi jus-

qu'alors, mais qu'il avait rencontré une singulière résis-

tance delà part des époux S... (car la femme, elle aussi, 

croyait à la médecine Leroy : elle en était fanatique, et, 

comme elle répugnait à la boire, elle faisait dire des mes-

ses afin que Dieu lui donnât la force de surmonter son dé-

goût) ; qu'enfin, la porte avait été refusée aux médecins, 

qui apprenaient huit heures après, comme tout le monde, 

la mort de la malade. 

L'opinion publique se préoccupa singulièrement de 

cette affaire ; l'autopsie du cadavre fut requise par M. le 

procureur du Boi, et constata que la mort avait été oc-

casionnée par l'usage abusif de la médecine Leroy. 

Une instruction commença : elle fut dirigée et suivie 

contre le mari de la défunte, et contre le docteur Signoret, 

médecin à Paris, avec lequel le sieur S... avait corres-

pondu. Cette instruction révéla, entre autres choses, 

l'existence d'une lettre adressée par le docteur Signoret 

au sieur S... ; au moment où la maladie était arrivée à 

l'état grave de gastro-entérite suraiguë, le docteur Si-

gnoret écrivait à S... r « Que votre femme continue de 

prendre la médecine Leroy ; qu'elle en prenne courageu-

sement et résolument. » Et S... se conforma si bien à 

ces prescriptions, que le nombre des flacons consommé, 
fut considérable. 

La chambre du conseil, saisie par le rapport de M. le 

juge d'instruction, a décidé qu'il n'y avait lieu à suivre 

contre S..., a renvoyé en police correctionnelle le doc-

teur Signoret seul, comme coupable d'homicide par im-

prudence. Les pièces de conviction sont étendues sur le 

poêle; ce sont des flacons ou fioles de toutes grandeurs, 

avec des étiquettes plus ou moins louangeuses, plus ou 

moins explicatives, une boîte, etc., etc. Le greffier donne 

lecture de l'ordonnance de la chambre du conseil, puis 

on procède à l'appel des témoins. 

Le docteur Bougarel, premier témoin, rapporte qu'au 

moment où il a été appelé au lit de la dame S..., elle 

était déjà dans un état désespéré. 

« Quand j'appris, dit-il, l'usage que la malade avait fait 

de la médecine Leroy, j'exprimai mon opinion haute-

ment sur ce remède; j'en dissuadai l'usage à l'avenir, et 

conseillai des adoucissans. J'avais reconnu l'existence 

d'une inflammation très grande à l'estomac , et un com-

mencement de fièvre typhoïde. Le sieur S... me pria de 

mettre en tête de mon ordonnance le nom de la mala-

die, et j'écrivis gastro-entérite suraiguë. Je résume mon 

opinion ainsi : dans toute maladie inflammatoire, le re-

mède dans lequel entrent des alcools ou autres élémens 

irritans , doit être un remède très dangereux , mortel 

peut être. » 

Le prévenu an témoin : M. le docteur Bougarel con-
naît-il le remède Leroy ? 

Le docteur Bougarel .- Si je le connais ! Je le connais 

très bien. 11 y a quarante ans, je voyais les Allemands 

purger leurs chevaux avec ce remède. 

Le docteur Bichard est appelé. Il entre dans de nou-

veaux détails sur 1-s caractères de la maladie de la dame 

S..., et sur l'influence terrible que devait exercer la méde-

cine Leroy dans l'état d'inflammation où se trouvait la ma-

lade. 

M. le président, au témoin : Pensez-vous, monsieur le 

docteur , qu'il soit possible à un médecin de donner son 

avis par correspondance sur l'état d'un malade? 

JLe témoin .-Oui, Monsieur , mais à une condition: ou 

l'on aura envoyé au médecin un mémoire à consulter par-

faitement détaillé, et dont la lecture le mettra à même 

d'exprimer son opinion; ou il devra voir le malade et s'as-

surer lui-même de son état. Voilà ce que doit exiger un 

médecin : j'entends un médecin qui comprend les devoirs 

de sa profession honnêtement et consciencieusement. 

Le prévenu, au témoin : Monsieur le docteur pourrait-il 

citer un seul cas de mort advenu à la suite de la médecine 

Leroy ? 

Le témoin, dans un honorable transport, s'écrie : « Eh ! 

monsieur, nous en avons sous les yeux un déplorable 

exemple! » 

M. le docteur Baudry entre dans des détails sur l'au-

topsie qui a eu lieu; ces détails ne présentent aucun in-

térêt nouveau. 

On procède ensuite à l'audition de divers témoins ; ces 

dépositions sont aussi sans intérêt. 

M. Gauthier, substitut du procureur du Boi, développe 

les charges de l'accusation. Vers la lin de Bon réquisitoire, 

au moment où il qualifiait dans des termes sévères la 

conduite du sieur Signoret, ordonnant la médecine Le-

roy, disant qu'il fallait en prendre courageusement, réso-

lument, et ce, sans avoir vu le malade, sans même avoir-

reçu de mémoire à consulter, le prévenu s'est levé comme 

transporté d'indignation, et a protesté avec une extrême 

• 

1 rela. 

BATIMENS DE LA SORBONNE. — DÉTAILS HISTORIQUES — 

TRE DES FINANCES CONTRE LA VILLE DE PARIS" 

Le ministre des finances, comme représentant le Do 
l'Etat, demandait l'annulation d'une ordonnance di ^K ^de 
1821 qui affecte au service de l'instruction publiq

ue
 - ,, Ni 

démie de Paris, et, par suite, à la' ville de Paris IPO'K* • 

de la Sorbonne. ' Mtl me
ns 

Parmi les questions agitées entre la Ville et l'admin' 
des Domaines, est celle de savoir si la Sorbonne con •t't Strat 'otl 

trefois un établissement d'instruction publique, ou si au-

traire, c'était une congrégation ecclésiastique, et si
 e

' aU °0n ~ 
quence, cet immeuble constitue un bien domanial d''ori ■ COns^ 
clésiastique. '8 lne ec. 

Ce procès a donné lieu à la recherche des faits ancip 
tifs à la Sorbonne. ' ns 

C'est en 1250, et par lettres-patentes de la reine Blan h 
gentedu royaume, et d'Alphonse, frère du roi, que A ' 
fut faite à Bobert de Sorbonne des bâtimens litigieux °

nal
'°« 

Ce Robert de Sorbonne, chapelain du roi, originaire a 

telois, issu d'une famille pauvre, avait éprouvé de grand"
1
 ir*~ 

ficultés à devenir docteur en théologie; et pour facilit 6S 

jeunes gens qui le suivraient l'accès des études théolo»; F aux 

résolut de fonder une société d'ecclésiastiques sècuFier
1
^'^ 

pourvus des choses nécessaires à la vie, enseignassent*
 C

'
U
'' 

tuitement. 8ra-

Des lettres-patentes de 1258, émanées de saint Lnni 

même au retour d'une expédition lointaine (Irans-marin 

peditione revenus), confirmèrent la donation faite P**
 EX

~ 

nom. n so 'i 
En 1271, Robert de Sorbonne, qui donna son nom à la 

mière école de théologie de la France, y adjoignit bientfF^ 
établissement préparatoire, le collège de Calvi, appelé dès I 
petite Sorbonne, servant d'école préparatoire à la Sorb 

elle-même. Ce terrain est aujourd'hui occupé par la chanôïT 
de la Sorbonne, bâtie par le cardinal de Richelieu, et i| f 
remplacé par le collège du Plessis, attaché à la Sor'hnnr,. 

1648. neen 

Ce collège dut son origine, comme la plupart des autres éta 
blissemens de ce temps, à la nécessité de régulariser 1 î 
études: 

« Le nombre immense d'écoliers et de maîtres (dit Crevier 
Histoire de l'Université) que les études attiraient à p

ar
;
s
' 

avaient besoin de logemens et d'écoles, et ils ne se pouvaient 
placer chez les bourgeois. De là .résultait un grand inconvé-
nient pour la discipline et pour les bonnes mœurs. Jacques dè 
Vitri se plaint des désordres qu'opérait ce mélange d'une vive 
jeunesse, au milieu de toutes sortes de personnes. « Dans 
maison, dit-il, au premier étage, sont des écoles, et en bas 
lieux de débauche. » 

une 

C'est ce qui occasionna le fondation des collèges, pour réunir 
sous un seul et même toît, et sous l'autorité d'un maître com-
mun, les jeunes étudians d'un même pays ou d'un même or-
dre. 

La Sorbonne était une des sept compagnies qui formaient 
l'Université de Paris, composée : 

1° De la Faculté de théologie ; 

2° De la Faculté de droit (instituée d'abord pour l'enseigne-
ment du droit canon, et, en 1679 seulement admise à ensei-
gner le droit civil); 

3° De la Faculté de médecine ; 
4° De la nation de France ; 
5° De la nation de Picardie t 
6° De la nation de Normandie ; 

7° De la nation d'Allemagne, autrefois d'Angleterre. 
Les trois premières étaient les Facultés supérieures, les qua-

tre dernières formaient la Faculté des arts. 

C'est par la loi du 18 août 1792 que la Sorbonne fut suppri-
mée. 

« L'Assemblée Nationale, dit cette loi, considérant qu'un état 
vraiment libre ne doit souffrir dans son sein aucune corpora-
tion, pas même celles qui, vouées à l'enseignement, ont bien 
mérité de la patrie..., décrète : 

« Les corporations connues en France sous le nom de Con-
grégations séculières ecclésiastiques, telles que celles des Prê-
tres de l'Oratoire, de Jésus, de la Doctrine Chrétienne, etc., 
les sociétés de Sorbonne et de Navarre, etc., sont éteintes et 
supprimées ; 

» Les biens formant dotation des corporations dites Congré-
gations séculières ecclésiastiques, etc., seront dès à présent 
administrés, et les immeubles réels Vendus, aux mêmes con-
ditions que les domaines nationaux. » 

Cette loi, où la Sorbonne est nominativement désignée comme 
établissement consacré à l'enseignement, reçut son exécution. 
Le bâtiment de la Sorbonne resta dès-lors aux mains du Do-
maine, et dès le 9 vendémiaire an X, à la suite de l'érection 
de l'Ecole de peinture, sculpture, et architecture, établie au 
collège Mazarin, sous le nom de Palais des Beaux-Arts, il ni' 
décrété que la Sorbonne serait mise à la disposition du mi; 
nistre de l'intérieur, pour y loger des gens de lettres, ainsi 
que des artistes qui n'auraient pu être replacés dans le collège 
Mazarin. 

Tel était l'état des choses, lorsque intervint, le 17 mars 1808, 
le rétablissement de l'Université impériale. 

Napoléon songea à assurer à l'Université une dotation cfl»; 
venable; et le 11 décembre 1808, intervint un décret ainsi 
conçu : 

« Tous les biens meubles, immeubles et rentes ayant ap-
partenu au ci-devant Prytanée français, aux universités, aca-
démies et collèges, tant de l'ancien que du nouveau territoire 

de l'empire, qui ne sont point aliénés, ou qui ne sont poin' dé-
finitivement affectés par un décret spécial à un autre service 

public, sont donnés à l'Université impériale. » 
Le même décret concède aux départemens, arrondisseme" s 

et villes la pleine propriété des bâtimens nationaux a'°>'s.°c' 
cupés pour le service de l'administration des Cours et Tribu-
naux et de l'instruction publique. 

Une ordonnance du 3 janvier 1821, réalisant cette disposi-
tion, affecta la Sorbonne aux Facultés de théologie, des scien-
ces et des arts, et à l'Ecole normale, et des indemnités an-
nuelles et viagères de logement furent données aux artistes 
gens de lettres qui y logeaient encore depuis l'arrêté des cou 
suis du 19 vendémiaire an X. , t. 

Une seconde ordonnance du 29 février déclara que le cl) ' 
heu de l'Académie de Paris serait placé dans les bâtimens 
1 B Sorbonne, et, par application du décret du 17 septem" 
1808, qui cbargo les villes où sont établies les Académies 

1 entretien annuel des bâtimens affectés aux lycées, coll?°
 res

, 
académies, intervint, lel6 mai 1821, une ordonnance qm 
crivit que la ville de Paris serait immédiatement mise en p * 
session des bâtimens et dépendances de l'ancienne Sort» 

affectés à l'instruction publique, et la ville y fit près de *u > 
francs de dépenses pour les appropriera leur destinr*"" 

Tels sont les faits qui ont précédé le procès actuel, 
nistre des finances a attaqué l'ordonnance du 16 nial 

a soutenu que les bâtimens de. la Sorbonne n'ont pas «w r/j 

pris dans la donation faite à l'Université par
 lo decr

.
 uas

de 
décembre 1808 : 1° parce que ces immeubles ne soi«jjj^i 
l'origine do ceux désignés par ce décret; que ces biens ̂

eilt 
d'origine ecclésiastique: 2" parce que à cette époque ns 

définitivement affectes à un service public. .
 r

app
or

' 
M. Louyer-Villermay, maître des requêtes, a fait w 

de l 'affaire. lie de P8' 
Mc Mirabel-Chainbaud a soutenu, au nom de la vil 

r's : - -t non re" 
1° Que le recours de M. le ministre des finances etai ,

&
 g-

cevable, soit comme tardif, soit parce que le minist' 

nances a acquiescé à l'ordonnance de 1821; . • „ avec 
2° Que la ville de Paris aura'it acquis par prescrip"" . 

titre et bonne foi, la propriété de la Sorbonne; , f
a
isai'' 

3 n Que, 068 bâtimens provenaient d 'un ancien colle 

M. le m'-

I82L et 

été cow: 

décrète 

partie de l'Université. 

1° Qu'avant 1821, aucune affectation définitive 
laite de ces bâtimens : 

n av ail été 
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c KciHiiirement, qu'en cas do perte du procès, l'Etat dc-
5

°
 S

$ÎÎ*S à la ville de Paris 'la somme de «2,907 fr. 
vra.t rembourse

pour appropriatiou des
 bâtimens aux 

se
ul°Z VerdTèrê

Ve
œt intervenu dans le même sens au nom de 

,5irsité royale de France, et sur les conclusions de M Hcly-
^Tmaître des requêtes; remplissant les fonctions du mi-

• tpre oublie, est intervenue la décision suivante: 
11 i m is-Philippe, etc., • • , 

• ■ soit besoin de statuer sur la fin de non-rece-
de notre ministre des finances 

Sans qu il 

VOir

 SKnt^S term« de î 'arScle ï" du décret du 11 
LLmbrt 1808, qui donne à l'Université tous les biens restes 
j^ntiibles des anciens établissemens d'instruction publique, 
à
 fies biens meubles et immeubles et rentes ayant appartenu 

W
 *. -devant Prytanée français, aux Universités, académies et 

""libres tant de l'ancien que du nouveau territoire, qui ne-
■mi point aliénés ou qui n'étaient point définitivement allec-

18
 ûar un décret spécial, à un service public, ont été donnes a 

'^Considérant que les bâtimens de la Sorbonne ancienne-

t a
ffectés à l'instruction publique sont devenus nationaux 

n vertu de la loi du 8 août 1792; qu'ils n'avaient point été 
e

!i'>nés lors de la publication du décret du 11 décembre 1808; 
t aue si par l'arrêté des consuls du 19 ventôse an X, ils ont 
ïé mis à' la disposition du ministre de l'intérieur pour y loger 

i* - o-eiis de lettres et ceux des artistes qui n'auraient pu être 
laces dans le collège Mazarin, cette affectation n'avait point 

L caractère définitif; que, dès lors, c'est avec raison qu'en 

«écution du décret impérial précité, l'ordonnance du 16 mai 
1821 a déclaré les bâtimens de la Sorbonne réunis à la dota-

tion de l'Université ; . . , „ 
» Art. 1". Les conclusions de notre ministre des finances 

sont rejetées. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— GIRONDE (Bordeaux), 23 août. — Voici de nouveaux 

détails que donne le Courrier de la Gironde, sur l'é-

pouvantable incendie des Chartrons : 

« C'est dans les chaix de MM. Tastet, occupant un 

vaste emplacement sur le côté gauche de la rue Borie, 

qui débouche sur la façade des Chartrons, que l'incen-

die a pris naissance. S'il faut en croire les on dit, le l'eu 

aurait été communiqué par une chandelle oubliée par un 

ouvrier, mais il nous est impossible de rien préciser à 

cet égard. 

» Quoi qu'il en soit, à 5 h. 1|2 la' flamme, qui avait 

gagné quelques-unes des pièces de trois-six en réserve 

dans le chaix, et dont le nombre, nous assure-ton, ne 

s'élevait pas à moins de cinquante, eut bientôt embrasé 

la toiture. Dès les premiers symptômes, et pendant que 

des envoyés dans toutes les directions allaient donner 

l'alarme aux autorités compétentes, une grande quantité 

de travailleurs accourus de tous les points de ce quartier 

si populeux, et composée de négocians, d'ouvriers et de 

matelots, luttaient de zèle et de dévoûment pour orga-

niser l'œuvre de résistance. On comprend quelle devait 

étrel'inefficacité de ces généreux efforts dépourvus de tous 

moyens convenableset réduits à jeter quelques seaux d'eau 

sur une flamme qui trouvait dans les pipes de trois-six 

éclatant à chaque instant un aliment inextinguible. 

«L'arrivée des pompiers se rendant de toutes [parts, 

vint heureusement régulariser l'action des secours et 

leur donner une direction plus efficace. Mais avant que 

les moyens d'une résistance sérieuse aient pu être établis 

le feu avait fait des progrès rapides, et le chaix de MM. 

Tastet n'offrait que l'aspect d'un immense brasier. 

» L'air était calme. Une faible brise du nord chassait 

lentement vers les maisons placées de l'autre côté de la 

rue un nuage épais de poussière ardente, et couchait sur 

leurs toits cet immense panache de feu qui apparaissait 

de tous les points culminans de la ville. On avait espéré 

d'abord les préserver de toute atteinte, mais bientôt il 

fallut y renoncer. A huit heures environ, malgré les ef-

forts constans des travailleurs, l'incendie traversa la rue. 

Les toits ne purent résister plus longtemps à cette pluie 

incessante d'étincelles et de flammèches. Les charpentes 

de deux maisons et de deux chaix y attenant s'enflammè-

rent instantanément. A neuf heures, l'incendie était dans 

toute son intensité, menaçant, d'un côté : la maison de 

M. Dubois faisant l'encoignure de la rue Borie et de la fa-

çade des Chartrons ; de l'autre et sur le derrière, le chaix 

de M. Blanchy, qui passe pour contenir 2,000 pipes de 

trois-six et dont il n'était séparé que par une cour peu 
spacieuse. 

» Dans ce moment, nous nous trouvions sur le lieu du 

sinistre. Nous ne pensons pas qu'il soit possible d'imagi-

ner un spectacle plus effrayant. L'ouverture de la rue Bo-

rie formait la bouche béante d'une immense fournaise, 

dans laquelle l'œil épouvanté apercevait deux longues fî-

tes de bâtimens que l'on eût dites de métal en fusion. 

Dinstans en instans, des pipes de trois-six éclataient 

avec de sourdes détonations, et lançaient des gerbes de 

ïammes qui éclairaient au loin, de leurs sinistres lueurs, 

a rade sillonnée par des embarcations chargées de cu-

rieux, et tous les quais, d'où plus de cinquante mille 

assistaient à ce spectacle de désolation. 

"Enfin, contre l'appréhension générale, contre la pensée 

même de tous ceux qui étaient le mieux en position de 

juger le danger présent, et d'apprécier les dangers fu-

urs a dix heures, le feu concentré dans son foyer, ne 

.plus de progrès, et l'on. put considérer comme sauvé 

miraculeusement tout ce riche quartier qui, deux heu-

avant, semblait irrésistiblement destiné à devenir la 

fera d
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» Ce matin, a sept heures et demie, M. Fiileau, com-

mandant des pompiers, qui avait fait preuve pendant toute 

la durée de 1 incendie du plus grand courage et du plus 

^
r
™nd sang-froid,

 80 tr
°uvait dans l'intérieur du chaix 

de MM. Tastet, entouré de M. Berthau, adjudant-major; 

de M. Gergeres, chirurgien-major, et de plusieurs autres 

personnes attachées au corps des pompiers. Il s'était ma-

nifeste une soufflure dans un mur latéral, et ces messieurs 

avisaient au moyen de le jeter à terre, lorsque tout à coup, 

ce mur, miné par des infiltrations de trois-six qui en 

avaient altéré les fondemens, s'abattit avec un fracas 

horrible, sans qu'aucun symptôme précurseur ait pu faire 

soupçonner l'imminence de cet événement. La plupart de 

ceux qui se trouvaient sur l'emplacement ont été enseve-

lis sous les décombres. Six personnes ont été tuées sur 

le coup, deux dangereusement blessées, quelques autres 
plus ou moins fortement contusionnées. 

» Voici le relevé de cette liste funèbre : 

» MORTS .—1° M. Fiileau, commandant du corps des 

pompiers, rue Bohan.—La poitrine complètement écrasée. 

M. le duc de Nemours avait, dit-on, demandé pour lui, en 

récompense de ses services aussi honorables que désin-

téressés, la croix d'officier de la Légion-d'Honneur. Cette 

croix ne pourra décorer que sa tombe ! 

» 2° M. Berthau, capitaine adjudant-major, rue du Hâ. 

— Le cadavre de M. Berthau est affreusement mutilé, et 
presque méconnaissable. 

» 3° M. Gergerès, chirurgien aide-major, rue Arnaud-

Miqueu.^La tête et une épaule horriblement fracassées. 

» 4° M. Baudin, sapeur-pompier, marchand de meu-
bles, rue Monbazon. 

» 5° M. Marcou, id., marbrier, rue Mériadeck. 

» 6° M. Lagueyte, id., ferblantier, place Fégère. 

» BLESSÉS : 1° M. Delas, serrurier, lieutenant de pom-

piers, rue des Capérans.—Transporté à l'hôpital St-André. 

Les deux cuisses brisées. 

» 2° M. Fleury, chapelier, chemin du Tondut.— Amputé 

du pied droit ; grave contusion à la tête et blessure dange-

reuse au genou gauche. 

3° MM. Oudenotet Schmit, également sapeurs-pom-

piers, demeurant, le premier, rue des Minimes, et le se-

cond, rue Monbazon. Blessures de peu d'importance. Leur 

état est loin d'être aussi inquiétant que celui des deux pré-

cédens, qui laisse peu d'espoir. 

4° Laurencin, blessé de la veille. 

5° Plusieurs autres pompiers atteints plus ou moins 
légèrement. 

Nous n'essayerons pas de peindre le désespoir et la 

consternation dans lesquels ce cruel èvénemeut a jeté la 

population de la ville. La mort de six personnes, inopiné-

ment enlevées à leurs familles, à leurs amis, est toujours 

une affreuse calamité; mais lorsque ces citoyens meurent 

ainsi, le lendemain du jour où leur zèle, leur dévoûment 

et leur courage, s'est manifesté si dignement dans un in-

térêt public, la douleur prend alors des proportions que 

tous les cœurs peuvent mesurer, mais qu'aucune plume 
ne saurait décrire. 

» Au milieu de ce deuil général et des larmes de regret 

données aux morts, qu'il nous soit permis d'adresser des 

éloges au zèle des vivans. La douleur ne doit pas nous 

rendre ingrats. Nous ne saurions trop féliciter les autorités 

de l'empressement qu'elles ont mis à se rendre sur le 
théâtre du sinistre. 

» M. le préfet, M. Dosquet, secrétaire-général de la 

préfecture, toutes les autorités municipales, M. Vastapani, 

substitut du procureur du Boi, M. Veuancie, juge d'ins-

truction, MM. les généraux Sillègue et Hurault de Sorbée 

n'ont pas cessé de stationner autour de la fournaise ar
-
-

dente. On cite parmi les travailleurs comme s'étant fait 

remarquer par leur intrépidité et leur ardeur : M. Venan-

cie, juge d'instruction, M. Blanchy fils ; le maître de chaix 

de M. Blanchy, ancien officier du 10" de ligne; M. Seguin, 

dépoteur, MM. les curés de Saint-Louis et Saint-Martial ; 

plusieurs frères des écoles chrétiennes ; M. Bevel, sergent-

de-ville; M. Biche-Latour, commissaire de police; M. La-

vigne, marchand ; et un jeune ecclésiastique dont nous re-

grettons de ne pouvoir citer le nom, et qui n'a quitté qu'à 

onze heures et demie le théâtre de l'événement, après avoir 

déployé constamment la plus noble conduite. On com 

prend qu'il nous est impossible de désigner tous les ci-

toyens honorables qui se sont distingués dans cette mal-

heureuse circonstance. 

» La troupe de ligne, les dragons, les sergens de ville , 

soit comme travailleurs, soit en maintenant l'ordre, ont 

fait preuve d'un zèle qu'on ne pourrait trop louer. 

»Quant au corps des pompiers, on ne saurait trouver ail 

leurs un plus louable sang-froid uni à une plus admirable 

abnégation. Il faut les avoir vus à l'œuvre, courant sur les 

toits, s' élançant sur des poutres embrasées, traversant ces 

lacs d'esprit-de-vin en combustion , affrontant partout le 

danger avec un souverain mépris, songeant à tout excepté 

à leur personne, pour concevoir une juste idée de leur hé-

roïsme , et savoir combien la population bordelaise leur 

doit d'admiration et de reconnaissance. >> 

— SEINE-ET-OISE (Versailles). — La Cour d'assises de 

Seine-et-Oise était saisie aujourd'hui d'une accusation de 

tentative d'assassinat commise par deux réclusionnaires 

de Poissy sur la personne d'un de leurs gardiens. 

Comme dans les affaires dont nous avons rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux d'hier, les débats ont ré-

.'élé les faits de la plus épouvantable immoralité. 

Le jury, tout en déclarant les accusés coupables, a ad-

mis cependant des circonstances atténuantes. L'un des ac-

cusés a été condamné aux travaux forcés à perpétuité, 

l'autre à vingt ans de la même peine. 

— DEUX-SÈVRES (Niort). — M. de Bohan a comparu le 

22 août devant la Cour d'assises des Deux-Sèvres comme 

prévenu de distribution d'emblèmes séditieux, le por-

trait de Henri V. M. -de Bohan, défendu par M' Giraud, 

a été acquitté. 

— BOUCIIES-DU-BHÔNE (Marseille) . — L'Ordre des avo-

cats a procédé, le 19 courant, à l'élection du bâtonnier. 

M. Drogoul, bâtonnier sortant, ayant réuni la majorité 

des suffrages, a été réélu : il a obtenu 41 voix sur 52. 

Ont été nommés membres du conseil de discipline : 

MM. Girod, Giniès, Blanc, Ber hou, Dosithée-Teyssère, 

Meynier, Larguier et Maximin Maurel. Après ces mem-

bres élus, ceux des avocats qui ont obtenu le plus de voix 

sont MM. de Chantérac et Pellegrin. . 

— CORSE (Sartène), 17 août. — Le 14 du courant, vers 

les onze heures du matin, le nommé Pierre-Paul Marabotti, 

âgé de treize ans, fils de Charles et de Marie-Catherine, 

se promenait paisiblement sur la principale place de cette 

ville. 11 fut accosté par un individu du même lieu, qui lui 

dit qu'il venait d'apercevoir un cheval dans sa propriété, 

dénommée Ezoli, sise à trois-quarts d'heure de marche de 

Sartène. Marabotti apercevant sur la même place le nom-

mé François Susini, fils d'un des gardes champêtres, lui 

dit de se rendre avec lui audit lieu, pour y saisir l'animal 

et le conduire ensuite en fourrière. Arrivés sur les lieux, 

en armes, ils saisissent le cheval dans Venclos. Comme ils 

arrivaient près d'une fontaine, deux bandits, armés de 

pied en cape, couchent en joue Marabotti, et le somment 

de no pas bouger-, ils enjoignent à Susini, sous peine de 

mort, de ne rentrer à Sartène que vers la nuit, et de dire 

aux parons Marabotti qu'ils auraient été instruits ultérieu-

rement de leurs prétentions. Puis ils s'enfoncent précipi-

tamment dans dopais makis, se dirigeant du côté de la 

forêt de Cagna,$piquant avec la pointe de leurs stylets le 

jeune Marabotti, qui, faible do constitution, pouvaità peine 

marcher. 

Hier, une missive, à l'adresse de Marabotti père, a été 

trouvée dans la boîte aux lettres, à Sartène. Cette missive 

porte, que si dans le délai de six jours (ce délai expire le 

21), il ne leur fait pas toucher la somme de 5,090 francs, 

son fils, qu'ils gardent à vue séquestré, sera infaillible-

ment immolé. Qu'on juge du désespoir du malheureux père, 

qui se trouve dans l'impossibilité de réaliser cette somme! 

PARIS , 26 AOÛT. 

— M. Gosselin, en cédant à M. Barba le droit exclu-

sif à la jouissance des OEuvres de IValter Scott, a im-

posé à cette cession la condition que M. Barba renfer-

merait chaque ouvrage qu'il publierait dans un nombre 

de volumes format in- 12 égal ou supérieur à celui dont 

chaque ouvrage se composait dans l'édition publiée 

antérieurement par M. Gosselin. L'intention de M. 

Gosselin était d'empêcher toute concurrence à une publi-

cation projetée par lui des mêmes ouvrages en volumes 

in-8° et compactes. 

Cependant M. Barba ayant annoncé une édition devant 

contenir en un volume la valeur de deux volumes in-8° 

au prix de 3 fr. 50 cent, le roman Complet, et même à un 

prix moindre, une sentence arbitrale, du 13 février 1844, 

déclara qu'il y avait contravention à l'engagement de la 

part de M. Barba ; il fut dit, en conséquence, qu'il ne 

pourrait publier que par volumes ayant la forme et la 

dimension de véritables volumes, non en simples cahiers 

ou livraisons, et avec titre spécial, couverture distincte, 

pagination différente, l'entrée en matière faisant partie de 

'a première feuille, et la fin du volume faisant partie de 

la dernière feuille. M. Barba fut, en outre, condamné à 

des dommages-intérêts à donner par état au cas de nou-

velles infractions directes ou indirectes à la cession. 

Cette sentence fut rendue exécutoire. Depuis, M. Barba 

a annoncé une nouvelle édition à 3 fr. 50 c. le roman 

complet, en indiquant que cinq livraisons seraient réunies 

en uu seul volume, quelquefois deux, et il a, malgré la 

demande judiciaire formée par M. Gosselin, publié format 

in -18 des volumes contenant enacun un roman entier. Le 

Tribunal de première instance, par jugement du 22 juillet 

dernier, a déclaré que M. Barba avait ainsi contrevenu 

aux conditions du traité et aux prohibitions de la senten-

ce arbitrale, et fixé à 5,000 fr. les dommages-intérêts dus 

à M. Gosselin aux termes de cette sentence, réservant à 

M. Gosselin ses droits au cas de nouvelles infractions (V. la 

Gazette des Tribunaux du 23). 

M. Barba a interjeté appel; il a prétendu que, reconnu 

propriétaire des œuvres de W. Scott pour le format dit 

Charpentier in-18jésus anglais, sans autre restriction que 

celle de la sentence, à savoir la publication en un nombre 

de volumes qui ne soit pas inférieur à celui de l'ancienne 

édition in-12, il avait le droit de disposer de l'arrange-

ment des matières comme bon lui semblait ; que, soumis 

l'obligation de faire un certain nombre de volumes par 

roman, il n'avait pu, pour user de sa propriété, sur le 

format Charpentier, fabriquer les volumes autrement qu'il 

ne l'avait fait ; qu'en outre, il avait droitde vendre au prix 

qu'il lui convenait, et que M. Gosselin, d'ailleurs, vendant 

ses volumes in-8°, qui devrait être le format le plus cher, 

un taux inférieur à celui des volumes in-18 de Barba, 

il n'y avait pour M. Gosselin aucun risque de la concur-

rence, que la sentence et le traité avaient pour but de 

prévenir. 

Après le développement de ces moyens par M. Dubré-

na, avocat de M. Barba, et la plaidoirie de M" Plocque , 

pour M Gosselin, la Cour royale (1™ chambre), adoptant 

les motifs des premiers jnges, a confirmé purement et 

simplement le jugement attaqué. 

— Le sieur Falluel, boulanger, demeurant à Paris, rue 

de Ménilmontant, 84, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6e chambre) pour tromperie sur la 

quantité de la chose vendue à l'aide de faux poids. Le 

Tribunal l'a condamné à 100 francs d'amende, et a or-

donné la confiscation de la balance saisie, qui sera dé-
t uite. 

— Le sieur Novario, coiffeur, âgé de vingt-six ans, 

était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle 

(6e chambre) sous la prévention de blessure par impru-

dence. Le fait reproché au sieur Novario s'est déjà bien 

souvent reproduit, et il est très fâcheux que les avertisse-

mens de la publicité ne tiennent pas mieux en garde con-

tre de telles imprudences. 

Le 10 mai dernier, le sieur Novario avait été dîner 

avec quelques personnes chez le sieur Vauvoord, mar-

chand de vins-traiteur à Montmartre. Dans la même salle 

se trouvaient un monsieur et une dame, qui étaient pré-

cisément de la connaissance des personnes qui dînaient 

avec Novario. On causa, on rit, et Novario ayant terminé 

le premier son dîner, descendit pour payer sa carte. 

Dans un coin de la boutique se trouvait un fusil aban-

donné. Novario le prit, l'arma, et le tira en l'air. Il ne par-

tit pas. Persuadé dès lors que cette arme n'était pas char-

gée, il remonta en le tenant à la main dans la salle où se 

trouvaient encore les autres convives; et , pour faire une 

plaisanterie, pour effrayer les dames qui étaient là , il les 

coucha en joue en disant : « Il faut que je vous tue! » A 

ces mots, le coup partit , et la charge , qui était du petit 

plomb , alla frapper près du front la demoiselle Chariot 

dite Florent, qui eut l'œil gauche crevé. 

La demoiselle Chariot, qui s'est portée partie civile, ré-

clamait 5,000 francs de dommages-intérêts. Le Tribunal lui 

en a alloué 1 ,080, payables à raison de 30 francs par mois 
pendant trois années. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre numéro 

du 21 de ce mois, Louise Vïdonne était citée devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre), sous la 

prévention d'homicide par imprudence sur la personne 

de son enfant. Cette affaire ne paraissait pas tout d'abord 

devoir sortir des proportions ordinaires, lorsque des in-

cidens d'audience sont venus la compliquer de circonstan-

ces de la plus haute gravité. 

Deux témoins seulement avaient été cités; c'étaient la 

fille Collin, amie de la prévenue, et la dame Gallois, sage-
femme. 

Depuis longtemps la fille Collin soupçonnait que Louise 

Vidonne était enceinte; elle l'avait plusieurs fois pressée 
de lui en faire l'aveu. 

Toujours Louise Vidonne avait nié sa grossesse. Ce-

pendant le 15 juillet dernier, dans la journée, la fille Col-

lin fut mandée chez Louise par le nommé Fossati (c'est 

l'homme avec lequel vit cette dernière). Elle y alla sur-

le-champ et trouva la lilleVidonne dans un lit, très grave-

ment malade, mais refusant obstinément de répondre à au-

cune des questions qu'elle lui adressait relativement à sa 

position. C'est alors que Fossati lui montra un enfant 

mort, dont il lui dit que la fille Vidonne venait d'accou-

cher. La fille Collin s'étonna de. ne trouver aucune trace 

de l'accouchement; et comme elle ne pouvait obtenir au-

cun éclaicissement à cet égard, elle se contenta d'aller 

chercher une sage-femme. Telle est en substance la pre-

mière déposition que la fille Collin vient faire à l'au-
dience. 

_ ()ii entend ensuite M'"" Gallois, sage-femme. Elle déclare 

s être rendue chez Louise Vidonne, y avoir reçu l'enfant 

mort et témoigné son étonnement de ne trouver rien qui 

décelât un accouchement. Elle ne put obtenir aucune ré-

ponse de la fille Vidonne, dont l'etat lui paraissait très 

alarmant. Elle donna le conseil défaire transporter la ma-

lade à l'hospice, et c'est ce qu'on fit sur-le-champ. 

Cette déposition terminée, M"" Gallois se dispose a re-
lourner à sa place, lorsque, cédant à une pensée qui pa-

raît la dominer: « Monsieur le président, dit-elle dune 

voix émue, dois-je vous dire aussi ce qu'on m'a appris? » 

M. le président : Vous devez dire à la justice tout ce 

que vous savez. 

M"" Gallois : Eh bien! j'ai appris de la fille Collin, qui 

Je tenait elle-même de Fossati, que la fille Vidonne était 

accouchée dans la nuit du 14, qu'elle était accouchée seule 

et sans secours, et avait ordonné à Fossati de faire soi-

gneusement disparaître toutes traces. (Sensation.) 

M. le président : Faites approcher la fille Collin. 

La fille Collin s'avance et fait remarquer à M. le prési-

dent un homme qui est tranquillement assis au banc des 

témoins. C'est Fossati, dit-elle, il est là pour me démentir 

si je ne dis pas vrai. 

M. le président : Faites également approcher cet 

homme. 

Fossati : C'est bien moi, en effet, qui se nomme Fossati; 

je suis venu ici sans avoir reçu de citation, mais à cette 

fin que de prouver à la justice que je suis toujours prêt 

dans toute circonstance. 

On le fait passer dans la salle des témoins. 

M. le président, à la fille Collin : Dites ce que vous 

savez. f 

La fille Collin : C'était quelques jours après que nous 

avions été, avec Fossati, faire la déclaration chez le com-

missaire ; il me dit que la fille Vidonne étaif accouchée 

dans la nuit du 14, au lieu du 15; qu'il ne s'était douté de 

rien, jusqu'à ce qu'il eût vu le nouveau-né qui donnait en-

core quelques signes de vie ; il l'avait retiré d'un seau de 

zinc où il était plongé, et l'ayant pris dans ses bras, l'en-

fant avait poussé deux petits cris. S'étant absenté un mo-

ment, il avait vu en rentrant dans sa chambre la fille Vi-

donne se saisir de l'enfant déjà mort, et chercher à lui dé-

coller le cou. Dans son indignation il avait donné un souf-

flet à cette mauvaise mère, et il fallait qu'il fût bien en co-

lère, car Fossati était dominé par la fille Vidonne, qui le 

maltraitait et le battait lui-même. 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas été faire 
cette déclaration au commissaire? 

La fille Collin : J'y suis allée, en effet; mais le com-

missaire m'a dit que ça ne le regardait plus, que l'affaire 

était envoyée à l'instruction. Je reconnais bien avoir dit 

tout cela à Mme Gallois, et j'affirme que c'est la vérité. 

Fossati est introduit, et fait une déposition qui présente 

une toute autre version : selon lui, c'est le 15 que la fille 

Vidonne serait accouchée; en rentrant, il aurait vu l'enfant 

mort gisant sur une chaise, et il ne saurait rien de ce qui 
se serait passé. 

M. le président : Ce n'est pas ce que vous avez dit à 
la fille Collin. 

Fossati : Je répète ce que j'ai dit au commissaire, parce 

que si je disais autrement, je pourrais passer pour n'a-
voir pas de franchise. 

M. le président : Il faut dire ce que vous savez, ce que 
vous avez vu. 

Fossati : Eh bien ! alors, voilà ce que c'est. Jamais 

Louise n'avait voulu m'avouer qu'elle était grosse : elle 

me disait seulement qu'elle était malade : j'avais l'air de la 

croire, mais je savais bien qu'en penser : dans la nuit du 

14 elle se leva, se plaignant plus que de coutume; et comme 

je lui demandais ce qu'elle avait : « C'est bon, ça ne tere-

gardepas, »medit-elle. Enfin, comme elle n'en finissait prs 

derevenir se coucher, je lui dis : « Ah! çà, Louise, que fais-

tu doue? — Dors, et ne t'inquiète pas de moi.» Moi, au lieu 

de dormir, je me lève, et je vois le petit : Louise venait 

d'accoucher sans rien dire : j'ai pris le petit, qui m'est 

mort dans les bras, et je l'ai mis sur un tabouret. Après ça, 

j'ai tout lavé, et tout fait disparaître sur les ordres da 
Louise. 

M le présidera : N'avez-vous pas vu cette femme cher-

cher a décoller le cou de son enfant? Vous l'avez dit à la 
fille Collin. 

Fossati : Oh ! je ne me rappelle pas lui avoir dit ça. 

M. le président : N'avez-vous pas , dans votre indigna-

tion, donné un soufflet à la fille Vidonne? Vous l'avez en-
core dit à la fille Collin. 

Fossati : Oh ! je ne m'en souviens pas : je ne l'ai jamais 
battue. 

M. le président : Faites approcher la fille Collin. 

La fille Collin , mise en présence de Fossati , soutient 

avec fermeté ces deux dernières circonstances de sa dépo-

sition; Fossati persiste à ne se souvenir de rien. 

Louise Vidonne repousse de toutes ses forces les alléga-
tions de Fossati et de la fille Collin. 

M. le docteur Bayard, qui fut chargé de faire l'autopsie 

du cadavre del'enfant, vient confirmer devant le Tribunal 

les termes de son rapport. Il déclare que l'enfant est né 

à terme, viable, et qu'il a vécu ; s'il est vrai qu'on n'a 

trouvé sur lui aucune trace de violence, il n'en résulte pas 

moins, d'après la dessiccation des lèvres, que l'enfant a dû 

mourir par asphyxie ou suffocation, produite par l'occlu-

sion volontaire ou involontaire des voies de la respira-

tion. Le témoin établit qu'il résulte de l'autopsie que l'en-

fant a dû éprouver un violent obstacle quelconque à res-

piref, tandis que, d'autre part, la présence de la salive 

dans sou estomac démontrait qu'il avait dû avaler et 

par conséquent, vivre même un assez long espace de 
temps. 

En présence des déclarations nouvelles produites aux 

débats, M. l'avocat du Boi Saillard a dit qu'il y avait lieu, 

par le Tribunal, à se déclarer incompétent, attendu que 

les charges, sur le crime d'infanticide, étaient de natare à 

entraîner une autre juridiction que celle de la police cor-
rectionnelle. 

Par ces motifs, le Tribunal s'est déclaré 
tent. 

încompé-

— Depuis quelque temps, des vols d'argenterie ont été 

commis par une femme qui Vest présentée pour servir 

comme domestique dans plusieurs maisons. Le 19 de ce 

mois, cette femme, qui prend tour à tour les noms de Ma-

rie Dumont, de Marianne Nicolle, de Marie-Louise Ber-

nard, etc., se présenta chez M. L..., demeurant à Paris, 

rue du Four St-Honoré ; elle était porteur d'un certificat 

conçu dans les termes les plus favorables, et qui lui avait 

été délivré par le maire d'une commune du département 

de l'Yonne. Ce fonctionnaire atteslait que Marie Dumont, 

native delà commune, avait été pendant plusieurs années 

au service du curé, e^ne l'avait quitté qu'après sa mort. 

II aété reconnu que ce certificat était faux. Entrée chez 

M. L... à,sept heures du matin, elle disparut le soir même 

à six heures et demie, emportant une cuillière à potage et 
quatre couverts d'argent. 

Le lendemain elle entra chez M. P..., boulanger rue 

des Fossés-Montmartre, et quitta la maison à sept heu-

res du soir, emportant une cuillère à potage, sept cou-
verts et trois timbales. 

La police n'a pu jusqu'à ftrésent parvenir à arrêter 

cette hardie voleuse. Cette fille paraît âgée" de 27 à 28 

ans. Elle a la figure marquée de taches de rousseur 

les cheveux châtain-roux ; elle est vêtue d'une robe à car-

reaux bleu, rouge et jaune. Elle porte un petit fichu cou-

leur marron et une petite croix au cou. Un homme, qu'on 
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présume être son complice, était venu lui parler dans 

la journée. Cet individu , qui se disait blanchisseur à 

Grenelle, a les cheveux rouges, et il portait une blouse, 

une casquette à visière et des bottes. 

— La fête de saint Louis, à Versailles, favorisée avant-

hier dimanche par un temps magnifique, avait attiré un 

immense concours de curieux. C'était une occasion favo-

rable pour lés voleurs, aussi la police de Paris avait-elle 

envoyé une brigade de ses agens. 

La présence de ces agens, qui, d'après les instruc-

tions des autorités locales, avaient d'abord exercé leur 

surveillance au débarcadère du chemin de fer, et dans les 

allées les plus fréquentées du parc, empêcha quelques fi-

lous parisiens d'exécuter leurs adroites manœuvres de 

prestidigitation, car ils avaient remarqué tout d'abord 

qu'ils étaient reconnus. Aussi les agens , persuadés que 

leur présence était désormais inutile sur ce point, se dis-

persèrent-iis dans les diverses salles du Musée historique. 

Un des premiers individus qu'ils rencontrèrent dans la 

salle où sont exposés les tableaux d(Horace Vernet, re-

présentant les épisodes principaux de la conquête algérien-

ne, fut un jeune soldat d'un régiment d'infanterie légère, 

dont la figure ne leur était, pas inconnue. Après l'avoir 

examiné avec soin, ils se rappelèrent l'avoir observé at-

tentivement le dimanche précédent à la fête des Batignol-

les, où ses démarches suspectes avaient attiré leur at-

tention, sans qu'ils eussent pu toutefois parvenir à le 

surprendre en flagrant délit. Bien convaincus dès lors que 

ce n'était pas uniquement pour admirer les hauts faits 

d'armes de notre jeune armée, et pour satisfaire ses ins-

tincts guerriers qu'il venait se poster en faction devant le 

Passage du col de Ténia ou la Prise de Constantine, 

deux des agens ne le perdirent plus de vue, et le suivi-

jrenl dans les circonvolutions auxquelles il se livra autour 

des groupes les plus épais et les plus attentivement occu-

pés. 

Cette attentive surveillance ne tarda pas à amener le 

résultat qu'on en attendait; le jeune soldat, après avoir 

serré do près pendant quelque temps une vieille dame qui 

paraissait tout étonnée et tout émue de son obsession, 

insinua adroitement sa main dans la poche de côté de la 

robe de soie de la vieille dame, et en retira, sans qu'elle 

s'en aperçût, une bourse qu'à son volume on pouvait juger 

bien garnie. 

Ce fut en ce moment que les agens l'arrêtèrent, nanti 

de la bourse qu'ils venait de voler. 

Ce militajre a été provisoirement écroué à la prison 

civile de Versailles et mis à la disposition du parquet de 

Seine-et-Oisé. 

— Une querelle de compagnonage étant survenue hier 

sur le champ de foire de la commune des Batignolles en-

tre des garçons maréchaux-ferrans, appartenant à deux 

devoirs différons, appelés : l'un les Enfans de Salomon,-

et l'autre les Gamins : une rixe violente a eu lieu. Par les 

soins de M. le commissaire de police des Batignolles, 

cinq des principaux acteurs de cette scène de violences 

ont été arrêtés et envoyés au dépôt de la préfecture de 

police. 

— Deux pauvres enfans abandonnés ont encore été re-

cueillis hier sur la voie publique. Cette fois c'est sur la 

placé de l'Eglise-Saint-Thomas-d'Aquin que ces infortu-

nées créatures ont été trouvées. Le commissaire de poli-

ce, au bureau duquel ils avaient été conduits, les a en-

voyés provisoirement au dépôt de la préfecture de poli-

ce. Nous indiquons ici les noms de ces enfans avec d'au-

tant plus d'empressement, que déjà à deux reprises la pu-

blicité que nous avons donnée à des faits semblables a eu 

pour heureux résultat de faire réclamer des enfans aban-

donnés par des personués charitables qui se sont char-

gées de leur avenir. L'un se nomme Ernest Cuvècle, l'au-

tre Charles Leohesne. Ils sont âgés, l'un de deux ans et 

demi, et l'autre de trois ans. 

— La fête de la commune de Bomainville a été trou 

blée, dimanche dernier, par un déplorable accident. Les ] 

restaurateurs ont l'habitude de sabler le devant de leur 

établissement où sont placées les tables. Le sieur Gerdum, 

restaurateur au bois de Bomainville, avait chargé la fem-

me Thomassin, sa domestique, d'aller chercher quelque» 

brouettées de sable dans une sablière voisine, appartenant 

à un sieur Chanudet. Un intervalle de temps assez long 

s'étant écoulé sans que cette femme revînt, le sieur Ger-

dum sortit do chez lui pour voir ce qui p uvait la retar-

der. Il n'aperçut de loin que la brouette ; mais, en avan-

çant, les traces encore fraîches d'un éboulement considé-

rable lui firent pressentir que la femme Thomassin gisait 

ensevelie sous le sable. 

Aidé de plusieurs personnes accourues à ses cris, il se 

mit en devoir de dégager le corps de cette malheureuse, 

mais il était trop tard, on ne retira plus qu'un cadavre. 

Par un hasard inattendu, le corps au lieu d'être tombé en 

avant, avait été renversé en arrière. Cette circonstance a 

contribué à diminuer les chances qu'on avait de la sauver, 

car on avait commencé à dégager le sable là où l'on pré-

sumait, d'après la disposition des lieux, 'que se trouvait la 

tête, et ce lut précisément les pieds qu'on rencontra. Un 

temps bien précieux peut-être fut ainsi perdu. La femme 

Thomassin était âgée de 33 ans. 

— ALGER. —■ Le 5 mai dernier, un double assassinat fut 

commis sur deux jeunes garçons de 12 à 14 ans , de la 

tribu de Khachna. Léurs cadavres furent trouvés la tête 

presque détachée du tronc Le nommé EI-Azazi-ben-Mes-

saoud-el-Bobei, reconnu coupable de ce double crime, et 

condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour royale 

d'Alger, confirmé par arrêt de la Cour/ de cassation , a 

subi sa peine le 16 courant, à onze heures du matin , sur 

l'esplanade Bab-el-Oued. Il est mort avec une grande rési-

gnation. 

Averti à sept heures du matin, il s'est écrié : « Dieu le 

veut! Dieu est grand! » Il a fait connaître ses dernières 

volontés, et raconté son crime, en disant que Dieu le pu-

nissait justement. Puis il s'est lavé et parfumé tout le 

corps ; il a pris quelques alimens, il s'est prosterné, et est 

demeuré en prière jusqu'au moment où il a quitté la pri-

son. 

M a marché d'un pas ferme et rapide jusqu'au lieu du 

snpplice. Dans ce trajet, il n'a cessé de répéter: « Dieu est 

grand, et Mohamed esLson prophète. » Au pied del'écha-

faud, son courage a paru l'abandonner un moment. Il 

s'est arrêté quelques secondes, puis il s'est livré à l'exé-

cuteur. 
Une foule immense assistait à l'exécution. Les indigènes 

étaient en grand nombre. Ils reconnaissaient que la mort 

par le yatagan était moins sûre et moins prompte. 

Cette affaire présentait d'ailleurs une particularité re-

marquable • c'était la première fois que les Tribunaux 

ordinaires français avaient eu à réprimer un homicide com-

mis par un Arabe sur d'autres Arabes, tous membres de 

la même tribu. 

ÉTBANGEB. 

— S UÈDE (Stockholm), le 12 août. — La demande en 

grâce, qui a été adressée au roi, par l'ouvrier peintre 

Nilsson, condamné, pour avoir abjuré le culte luthérien 

(religion de l'Etat) et embra'ssé le catholicisme, à l'exil 

perpétuel, à la confiscation de ses biens, à la perte de tous 

ses droits civils et politiques, etc. (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 22 juillet dernier), vient d'être rejetée, ce 

qui a produit ici une sensation aussi générale que pénible. 

Un agent de police a enjoint au sieur Nilsson de quitter 

le royaume dans le délai de cinq jours, et lui a signifié 

que, dans le cas contraire, le gouvernement le ferait trans-

porter, parla force armée, hors de la Suède. 

M. Nilsson a obtempéré à cette injonction ; il s'est em-

barqué hier sur un bateau à vapeur pour Copenhague, en 

Danemarck. 

CHEMIN DE FER. DXS MOUD. 

Le délai fixé par M. le ministre des travaux publics, 

' aux termes de l'article 7 de la loi du 15 juillet 1845, pour 

le dépôt des registres à souche, des actes de société et des 

états de vcrscniens, pour l'adjudication du chemin de fer 

du Nord et pour celle du chemin de fer de Fampoux à 

Hazebrouck, expirait lundi 25 août à minuit. 

Une seule compagnie a rempli ces formalités pour la li-

gne du Nord ; les principaux souscripteurs sont : MM. de 

Rothschild frères, Hottinguer et Compagnie, Charles Laf-

flttc Blount et C*, Gouin et Cc , Mallet frères et C, Thur-

neyssen et C% d'Eichthal et C', G. Odier et C% Blanc Ma-

thieu et C% Périer frères, Marquard ct C% Paccard Dufour 

et C, Pillet Will et C, Aug. Dassier J. Lefebvre et C% duc 

de Galliera, Pepin-Lehalleur, Dailly, duc de Mouchy, ba-

ron Paul de Bichemoiit, Griollet, Odiot, amiral de Bosa-

mel, baron Atthalin, Choppin d'Arnouville, baron De-

vaux (du Cher), Decan, duc de Trévise, comte de Riche-

mont, Vée, marquis Dalon, André Kœchlin et C% comte de 

Jouffroy, Gouzans, administration des Messageries Royales, 

administration des Messageries générales, Besson, Gail-

lard aîné, Sellière, Fontenilliat, Delahante et autres rece-

veurs-généraux. Parmi les maisons anglaises on remar-

que, en outre de MM. Baring frères, MM. Denison Hey-

wood Kennard et C, Morris Prévost et C% Goldsmidt et 

C
c
, Morrison son et 6. 
En raison de la réunion des compagnies, la sous-di-

vision des actions pour les souscriptions françaises scu-

' lement comprend 24,000 souscripteurs. 

Le capital pour la ligne du Nord est fixé à 150 millions; 

il sera porté à 170 millions en cas de jonction de la ligne 

de Fampoux, et à 200 millions en cas dé jonction ulté-

rieure de celle de Saint-Quentin. 

Toutes les actions sont délivrées au pair. 

Un premier versement de 50 millions est effectué , ce 

qui représente le tiers du capital de la ligne principale. 

L'acte de société déposé le même jour au ministère du 

commerce et passé devant MES Halphen et Dupont, notai-

res, constitue le conseil d'administration de la compagnie 

comme suit : 

MM. le baron James de Rothschild, président; l'amiral 

deRosamel, pair de France; Ph. Hottinguer, propriétaire; 

Ch. Laffitte, député; Pepin-Lehalleur, propriétaire; A. 

d'Eichthal, régent do la Banque de France; Emile Pe-

reire, directeur du chemin de fer de Saint-Germain; A. 

Thurneyssen, banquier; Gaillard aîné, administrateur des 

Messageries générales ; A. Gouin, député; Dellebecque , 

député ; duc de Galbera, propriétaire; Jameson, ban-

quier ; Blount, banquier; baron Nathan de Rothschild, 

banquier; baron Jules Mallet, banquier ; duc de Mouchy, 

propriétaire ; Francis Baring, banquier; Thomas Baring, 

banquier; John Moss , président du chemin de fer de 

Grand-Junclion; baron Lionel de Rothschild, banquier; 

John Masterman, membre du parlement anglais; Wil-

liam Chaplin, président du chemin de fer de Londres à 

Southampton ; Fr. Mills, vice-président du chemin de 

fer de Londres à Douvres. 

11 n'y a aucune part industrielle pour les fondateurs ; 

les fonctions d'administrateurs sont gratuites. 

Pour la ligne de Fampoux à Hazebrouck deux listes ont 

été déposées : l'une par une compagnie spéciale ayant le 

même personnel que celle ci-dessus pour la ligne du Nord, 

avec un capital spécial de 20 millions; l'autre, par une 

compagnie formée par M. O'Neil, au capital de 16 millions. 

PIANOS DROITS DE LIMONAIRE AINE. PRIX NET, 

Ces Pianos, avec mécaniques anglaises, sont à 3 
octaves 3p4, et garantis cinq années. — On peut as 
certitude que personne n'offre au commerce de 

600 FB. 

cordes 

surer a 
art 

avantage qu'on trouve en s'adressant directemeiitTi"'r S.ical 
ue Méslay, 53. — Ecrivant franco, on recevra o!n/

&ibri
-

'dessins de pianos pour fixer son choix 

— Dans la crainte que le mauvais temps de cette ai 

à la bonne qualité des blés, et pour y remédier autant
 u

r nU,So 

sible, on annonce , pour les nettoyages , un crible créé P°s~ 
Durand, faubourg Saint-Denis, 189. Ce crible est tellemp* 1 '. Jl -
portant, que M. le duc de Montmorency a fourni les fond lni~ 
un brevet. Il extrait des grains ceux ronds pl

us
 petit* p0!lp 

corps étrangers, mottes, poussière et pierres, le chareiison * 
Il fonctionne au Grenier à fourrage de Bercy. M. Dailly - tc ' 
de la poste aux chevaux de Paris, porte jusqu'à 300 hector Ure 

par jour sou travail. Son prix, ainsi que celui du hacbe-na i'^ 
coupe-racines et concasseur, est à la portée de tous |

es
 , - ' 

vateurs, M. Durand n'ayant en vue que d'être vraiment utile''"" 

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

O PÉRA. — Charles VI. 
E FANÇAIS. — La Camaraderie, une Coufidenee. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marie. 
VAUDEVILLE. — Clôture. Réouverture le 30 août. 
VARIÉTÉS. — M'" 0 Panache, Phœbus, la Vendetta. 

G YMNASE. — La Vie en partie double, Yelva, le Diplomate 
PAI.AIS-R.OYAL. — Drancas, le Ductcur Robin. l'Escadron ' 
POME-SAINT-MAUTIN. — La Biche aux bois, les Jeux d'll

us 
C AITK. — Le Canal Saint-Martin. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

ÉTABLISSEMENT DE BLANCHISSEUR. Klude d
c 

D, avoué il Versailles, rue Neuve , 45.—Adjudication le 1 1 

bre 1815, à l'audience des criées du Tribunal de Versailles, en deux ] 1'" 
1° d'une Maison, jardin, marais et fontaine il laverie linge, avec h-

timens nécessaires à l'exploitation du lav iir. Mise a prix
 ;

 4 ,000 fr 
2° et d'un grand Etablissement de blanchisseur, maison, bâlime 

cour, lavoir, jardin et terrain servant à son exploitation (loué, 1 «h 
fr.). Mise à prix : 22,000 lr. l 'm 

Le tout situé à Saint-Germain-en-Laye. nie des l'onds-St-Léger 
S'adresser pour les renseignemens : à Versa lies, à M« Remo'nfl 

et à Sa nt-Gennain-en-Laje, à M' Leroux 
S'adresser pour 

avoué, rue Neuve 46 ; 

tajré, rue de Poissy, 90. (3753) 

— Aujourd'hui mercredi, on donnera à l'Opéra la 38° re-
présentation de Charles VI, chanté par M"

LS Stoltz, Dobré, MM. 

Duprez, Canaple, Serda, Paulin et Crémond. M. Partheaut con-
tinuera ses débuts par le rôle de Charles SI. 

— Le Ranelagh, avant de clore la saison, va profiler des der-
niers beaux jours pour donner à ses habitués du jeudi une fête 
extraordinaire. Cîiacun sait que rien n'est à comparer aux fê-
tes du Ranelagh, et surtout à la composition de la société qui 
fait la base de la réunion. 

» d'une Maison à Saint-Germain-en-Laye, rue du Vieil-Vhreutoir 
lite Hôtel Monlaudier. Revenu brut, 2,818 fr. Impôts, 295 fr. 4 ̂  

rue del'AijIe. 
e. — Mise à prix . 

Maison située à Saint-Germain-en-Laye, rue de Lorraine 
JBU brut, 900 fr. Impôts, 125 fr. 25 cent. — Mise à prix-

MAISONS A SASNT--&EMASN --EN-Î5ÏP 
Etude de M' POUSSET , avoué à Versailles, rue des Réservoirs, 14 _ 

Vente sur lication entre majeurs et mineurs, en l'audience dès crié™ 
du Tribunal de première instance séant à Versailles, le jeudi 25 seo 
tembre 1845, heure de midi, en quatre lots, 

1» 
8, dib 
Mise à prix : 30,0(10 fr. 

2° d'une Maison située à Saint-Germain-en-Laye, 
d'Or. Revenu brut, 1,547 fr. Impôts, 70 fr. 30 

12,000 fr. 
3° d'une 

n 32. Revenu 

11,000 fr. 
4° d'une Maison située audit Saint-Germain-en-Laye, 25, rue désCo-

ches, place Dauphine. Revenu brut, 930 fr. Impôts, 134 fr. 84 c 

Mise à prix: 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : à Versailles, chez M« Pousset 

avoué poursuivant la vente, rue des Réservoirs, 14 ; chez M 1 Leclerc' 

avoué, rue de la Pompe, 12, colicitant; à Saint-Germain-en-Laye, clœt 
M" Leroux, notaire. (3751) 

Vente sur licitation, après baisse de 
mise à prix, par le ministère de 

M c GAULTIER , notaire à Bu, canton d'Anet (Eure-et-Loir), l» d'une 
jolie habitation entre cour et jardin, avec eaux vives, elcj 2° d'une ha-

bitation y attenant; 3° et d'une pièce de vigne, en 4 lots à Anet.—Adjudi-
cation, le dimanche 7 septembre 1845, à midi, en la maison formant le 

1" lot. 
Mise à prix : l 01' lot , 
l' lot , 
Et chacun des 2 derniers lots , 

Frais en déduelion du prix. 
S'adresser à Paris, à Me Furcy - Laperche 

rue Sainte-Anne, 48 ; à Me Tresse, notaire, 
Bu, à Mc Gaultier, notaire ; et à Anet, à MM. Durand "(Honoré), huis-
sier, et de Mirelli, receveur d'enregistrement. (3703) 

JOLIE HABITATM 

21,000 fr. 
4,000 

400 

avoué poursuivant , 

rue Lepelletier, 12; 

Hue de la Bourse, 
JS? 3. 

Rue de la Bourse, 
N° 3. 

Compagnie d'Affguraiier* 

Capital social: 10 MILLIONS 

autorisée par 3 or il. royales. 

compris les fonds provenant des opérations d'assurances) ; 

moitié est affecté aux opérations sur la vie. 

SIM. AUDENET, 

BENOSST 

(non 

MM. LEBATJDY aîné, raflineur de sucre. 
LE BORE, député, ancien président du lïib. de com. 

directeur, de la caisse d'épargnes. 
LE CONTE, ancien administ. des messageries royales, 
TRUELLE, receveur central des finances de la Seine. 

banquier , anc. juge au trib. de com. 
(de St-Denis) , membre du conseil général 
de la Seine. 

DELAIS! ARRE (Martin-Didier) , banq. régent de la banq. 
M' HUBERT, anc. maire et député de Paris. 

BAUDOUIN directeur. — LÀPERC1ÏIÎ, directeur- adjoint 

* Opérations de la Compagnie. 
Assurances des propriétés mobilières et immobilières contre l'incendie, la foudre el l'explosion du gaz. 

Assurances sur la vie. 
ASSOCÏATIftNS MUTUELLES de survie et en cas de mort. 1 ASSURANCES A PRIMES FIXES en cas de mort, 
naisses dotales POUR LES ENFANS. | RENTES VIAGERES. 

S'adresser au siège de la Compagnie, à Paris; et dans les départements, à MM. les Agens. 

mee entre : 
51. Jean-Baptiste JOSSEAUM É , fabricant de 

broderies, demeurant à Paris, rue Notre-Da-
me-des-Vicloires, as, d'une part; 

Et M. l'ierrc-Slanislas RiiGNAULD, em-
ployé, demeurant A Paris, rue Croix-des-Pe-
lils-Champs, 36, d'autre part; 

Pour la fabrication c£ îa vente de broderie 
en blanc pour neuf années qui ont commen-
cé A courir le 15 août i8 ».ï et Uniront (e 15 
août 1851 ; 

Que M. Josscaume s'est réservé de provo-
quer la dissolution de la société avant son 
■orme, mais de manière que cette dissolution 
ne puisse avoir lieu avant la lin de la deuxiè-
me année ; 

Que la raison sociale et la signature sont : 
JOSSEACMK et REGNAULD; 

Que le siège de la société est Usé dans ses 
magasins, sis présentement rue Nolre-Dame-
les-Vieloiros, '28; 

Que les associes ont chacun la signature 
sociale et ont un droit égal A la gestion et i 

administration des affaires de la société. 
J03SEAUME. (4853) 

«A» DU mw-ft m ni m PARIS A LA mmirnî m BMIOUE. 
MM. ch. LAFFITTE, BI.OUYT et C, ont l'honneur de prévenir MM. les souscripteurs des aclions de leur compagnie du chemin de fer de 

paris à la frontière île tselgique que, par suile de la réunion des compagnies qui s'étaient constituées pour celle entreprise, le nombre des 
actions attribuées à leur compagnie dans les sociétés nouvelles formées, par actes passés devant M« Halphen et Me Dupont, notaires A Taris, 
le 19 août lSi5, est de SOIXANTE-D1N-1IUIT MILLE", A recevoir dans les termes et les conditions établis auxdits actes. Ces SOIXANTE-DIX 
HUIT MILLE ACTIONS seront réparties ultérieurement erilre les souscripteurs des trois cent mille actions de la compaenie Charles Laffitte 
jUount et C», au prorata des actions souscrites, ainsi qu'il resuite delà déclaration faite lors du dépôt des listes de souscription au sécréta 

rial du ministère des travaux publics. 

L'INVENTEUR 
CODE DES INVfïfl'TIOSJS ET _»E3 PERrECTIOKr 'SÏÏEMSïfS. 

' Contenant : la loi de 1 844 avec son commentaire, — un Traité des brevets et de la contre-
façon, avec le texte deplusdeioo jugemens ou arrêts sur la matière, — la Circulaire du 
ministre sur l'application de la loi, — les Exposés des motifs et les Rapports des commis-
sions devant les Chambres, — un Formulaire pour les demandes de brevels et pour toules 
les procédures, — un Précis des Législations étrangères. — 2- édition. — Par El. BLANC, 
avocat à la Cour royale de Paris. — l vol. in-8" de 800 pages. — Prix : 7 fr. 50 — A Paris, 
chej l'Auteur, rue N.-D.-des-Victoire. 22 ; chez Cosse et Delamotte etche< Jouhcrt, libraires. 

C_IË'*IIM *8e ¥er de KOlisa^ ttn MJLVRE 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires, prescrite parPartiele 39 des staluls,aura 
lieu le mardi 30 septembre prochain, à deux heures préeises, au siège de la compagnie, rue 
Basse-du-Remparl, 52. V j 

Les actionnaires, porteurs d'au moins vingt actions, devront se présenler au siège de 
l'administration, du i au 16 septembre, de dix heures à Irois, à lVffet de retirer leurs car-
tes d'admission, en produisant leurs titres nominatifs, ou déposant ceux au porleur. 

Des mjdéles de pouvoirs seront remis à Paris, au siège de la compagnie, et au Havre, 

chezMJl. Dubois el compagnie; 
Par ordre (lu conseil, Le secrétaire de la Compagnie; DKLACOUR. 

j%vSs divers. 

3R____™9"* 
Se_î 

f La CItF.OSOTE BILLARD enlevé 
I la douleur de Dent la plus vive 

} c! Caérir la tarie. Chez U .ILLARD, 
ll'liaruu line S? Jaequcs-la-Bourhwje. 

1» ^«^du Ctoujeta & 'c «aco? 

Sjocie"i<ws c«2»sï.tea=ciale«. 

D'un acte sous seings prives, en dale du it> 
août 1845, enregistré le 21 du même mois, n-

ferVenu entre M. KUffèue-A exandre-Charles 
BOISSON, demeurant a Pans, rue Neuve-St-

■eor-es I6 ;el M. Charles - Julien - Etienne 
BIS-.ÊV, confectionneur d'habillemens, de-

meurant rue sahu-Denis, 55. 

oûTlafociélé en noms collectifs formée 

entre led.ls sieurs Unisson et BilMÏ. •J»"»'» 
raison sociale : BUISSON el Ch. HISSEV, 
SuTh conleelion des articles de tailleur, 
_haU de draps etlournitures à commission, 

el donl le siège esl à Paris, rue Saint-Uenis, 
55, a élé dissoute d'un commun accord ù 

compter dudiljour i6août 1845. M. buisson 
est seul chargé delà liquldalion. 

Pour extrait : BUISSON . (4822) 

D'un acte sous seing privé, fait double 
Paris, le 12 août 1845, enregistré le 2(i même 
mois, par le receveur, qui a reçu les droils. 

Il apiiert : 
Que la société en nom collectif qui a élé 

formée à Paris, le ia mars 1838, entre M. 
Louis-Jean-ltapt sle SPF.MENT, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Victor, 24; et M. 
Nicolas-Julien SPEMF.NT, deineurautà Paris, 
susdite rue, 24, pour le commerce de vins, 
eaux-dc-vie et vinaigres en gros, pour dix 
années, qui ont commencé le n octobre 
1837, est et demeure dissoute à partir du 15 
août 1845. 

La liquidation se fera par les deux associés 
SPÉMEST allié. (4819) 

D'un acte sous seing privé, fait triple A Pa 
ris, le 12 août 1845, enregistré le 18 du mê-
me mois, par de Hansy, folio 35, reelq, cases 
7à9,quia reçu lesdroils, à Chdteau-Thierry. 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a élé for 

mee pour le commerce des vins, eaux-de-vie 
vinaigres et huiles en gros, entre : 

i » Louis-Jean-llaptiste SPÉMENT ainé, né 
gociant, demeurant à Paris, rue Saint-Vic-
tor, 24; 

2° Nicolas- Julien SPÉMENT, aussi négo-
ciant, demeurant susdite rue, même numéro 

3" Jacques - Honoré SPEMENT , commis 
voyageur, demeurant aassi susdite rue, mê-
me numéro. 

La raison de commerce sera : SPÉMENT 

frères. 
Cette société sera administrée par les trois 

associes, qui auront la signature sociale; elle 
aura un siège à Paris, rue Saint-Victor, 24, el 
une succursale à cbâ 'eau-Tliierry. 

Celle sociélé a été formée ponr dix années 
qui onteommencé le 15 août 1845, au capital 
le 00,000 fr , qui sera fourni par tiers entre 
les associés, en espèces el en marchandises. 
Il s'augmentera tous les ans delà moitié des 

bénéfices. 
SPÉMEST aîné. (4820) 

Suivant acte sous signature privée, en date 
à Paris, du 23 aoùl 1 845, enregistré; 

M. Alphonse TAPiDU, demeurant à Beau 

mont (Oise); 
Et M. Alexandre D1FFETOT, demeurant , 

Paris, rue si-Nicolas-d'Antin, 55; 
Ont forme une société en nom collectif 

sous la raison A. TAP.DU et Û» pour l'exploi-
lalion d'un établissement de calligraphie 
d'aulographie el de typographie. 

Le fonds social eslde 2,oooîraucs, M. Tar-

du aura la signaluro sociale. 
Le siège de la société est rue do Riche 

lieu, 39. . . 
Toutes contestations seront jugées par ar-

bitres. 
La durée-de la société est de trois ans. 
Tout pouvoir esl donné au porteur d'un 

des originaux. 
GAYTTE. 

Cabinet de M« F.YNAUD, avocat, rue de 
Beaune,'i. 

D'un acte sous seings privés fait triple , 
Paris, le 15 août 1845, enregistré à Paris l 
19 du même mois, folio 21, verso, cases 7 el 

par Lefévre, qui a reçu les droits, appert 
qu'une société en nom collectif a éle formée 
pour huit années, à partir du i" août 1845. 
pour l'exploitation d'une maison de com-
merce de nouveautés éiablie aux Thèmes, 
vieille route de Neuilly, 34 et 36, eulre • 

1" M. Joseph-Cabriel PREVOST, dit PRE-
VOST jeune, marchand de nouveautés, de-
ineurautà Paris, rue du Fatihourg-St-Hono-
ré, 5ti;2»M.Jean DUGELAY, négociant ; 3» 
et M. Alexandre BERTRAND, aussi négociant, 
ces deux derniers demeurant aux Thèmes.' 
l.a raison et la signature sont : PREVOST 
euneet C«. 

La signature appartient aux trois associés 
ensemble ou séparément, mais ne peut être 
émise à peine de nullité que pour les affaires 
sociales. 

Le siège de la sociélé est dans S'établisse 
ment même. 

Le capital social esl de 180,000 francs, J 
compris la valeur du fonds de commerce 
pour 60,ooo fr. 

Pour extrait. PRÉVOST jeune. (4825) 

Ladite société est contractée pour douze 
années consécutives; elle commencera le 15 
août présent mois, ct Unira le 15 août 1857, 
sauf les cas de dissolution prévus. 

La raison et la signature sociales seront 
TOHC11U et LARIVIÉIU). 

Art. 2. Le siège de la société demeurera 
xé dans une maison sis'e à Paris, rue Sainl-

Honoré, 168, que les parties se proposent de 
prendre à bail d'un sieur Duret. 

Art. 3. M. Torchu apporte dans la sociélé 
sa clientèle de tapissier et tout le matériel 
qui compose son établissement. 

De son côté, M. Larivtère apporte dans la 
sociélé le brevet par lui obtenu pour la fa-
bricaliou de ressorts, loul le matériel de la 
fabrique tel qu'il consiste el se trouve dans 
les lieux où se trouve établie ladite fabrique, 

el siluée rue Barbelle, i4. 
En oulre, chacun des associés apportera 

dans la sociélé tout son temps, sans pouvoir, 
soit directement, soit indirectement, l'em-
ployer à tout autre établissement ou s'y inté-
resser. 

Il est reconnu qu'il y a égalité de vaicui 
entre les apports des conlractans; cependant. 

I esl entendu que les marchandises possédée* 
par chacun des contraelans ne fout pas par-
lie des apports. 

Néanmoins, les marchandises seront livrée:, 
A la sociélé au prix d'estimation faite entre les 
parties, et la sociélé deviendra débitrice du 
prix de ces marchandises envers l'associé qui 
les aura livrées. Ce prix sera porté au comp-
te courant dudit associé el produira intérêt: 
à 6 pour loo. 

Art. 4. La gestion et administration de la 
société appartiendront à chacun des associés. 

Néanmoins, il est enlendu que M. Torchu 
sera spécialement chargé de tout ce qui a 
rapport A la lapisserie; et que, de son cèle 
Al. Larivière sera spécialement chargé de h 
fabrique de ressorts et de tout ce qui y « 
rapport, tel que veute aux carrossiers ou la 
pissiers. 

Pour extrait: FélixIIcET. (4824) 

Elude de M « FUMET, huissier, place de la 
Bourse, 8. 

11 appert d'un acle sous signatures privées 
en dale du 20 août 1845 , enregislré ledit 
:our, folio 82, verso, case 9, par Leverdier. 
qui a perçu 2 fr. s» cent., que la société for-
mée enlre : i° M. Léon I.EUISE, demeurant A 
Paris, rue Monlorgueil , 35; 2" M. Anatole 
LAMliOURG, demeurant à Paris, rue Lcpelle 
lier, 15, sous la raison Ll-.UIJH el C, pour le 
commerce de boulei l, s, dout le siège esl A 
Paris, rue Montorgueil, 35, a été dissolue, 

El que, par infraction a l'article II de Parte 
de sociele, M.Léon Leube sera seul liquida-
teur de ladite sociélé. 

Paris, le 26 août 1845. 
Dont extrait. FUMET . '4821) 

'â'ritiunal tle rojatcuerve. 

D'un acte sous seings privés fait double A 
Paris, le 16 août 1845, enregistré le 23 du 
même mois, fol. 86 r., e. 7, par Leverdier, 

qui a reçu 5 fr. 50 C. 

Il appert, 
Qu'une société en noms collectifs a été for 

Elude de M» Félix 11UET, avoue A Paris, rue 
Favart, 2. 

D'nu acle sous seings privés fait double 
A Paris, le 13 aoûl 1845. enregistré le 26 aoûl 

"j .
 0 a,1
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e
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 '-efévre, qui a reçu 93 fr. 

Entte M. Paul-Joseph LEGRANO, connu 
sous le nom de LARIVIERE, fabricant dé 
ressorts, denieuranl à Paris, rue Barbelle, 14; 

Et M. Charles-Guillaume TORCHU, maitre 
tapissier, demeurant A Paris, rue Saint-Louis, 
21 ; 

Il a élé extrait ce qui suil : 
y aura sociélé entre les sus-An. H 

nommés en-nom collectif. Celle société aura 
pour objet le commerce de la tapisserie et la 
fabrication de ressorts, pour lesquels ressorts 
le sieur Lcgrand dit Larivière a obtenu un 
brcvei d'invention. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 AOÛT 1845, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
d'ouverture audit jour -. 

Du sieur TKZKNAS, voiturier A Puleaux, 
rue Mars et Roty, nomme M. Cbatenet juge-
eommissaire , et M. Herou, rue des Deux-
Ecus, 33, syndic provisoire (N- 5419 du 

«r ); 

Du sieur FERRIOT, faïencier-épicier, md 
de vins el logeur, A .Monlnmrlre, rue Royale, 
r2,nomnieM. liarlhelol juge-commissaire, el 
M. Gromort, passage Saiilnier, 4 bis, syndic 
provisoire N" 5420 du gr.); 

Du sieur HRIcUIBOUL, négociant en tissus, 
sous la raison llriguiboul el Cs rue des Jeû-
neurs, 8, nomme M. l.edagre juge-commis-
saire, el M. Boulet, passage Sauluier, 16, 
syndic provisoire (N" 5421 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont itwitès a st. rendre. (Ut Tribunal di 

commerce, de Paris, salle des assemblées de? 

faillites, &IM. les > rè&ncicrs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POISSON, commissionnaire en 
marchandises, rue des Ecouflés, 5, le l« sep-
tembre A 9 heures (S" 5416 du gr. ; 

Du sieur PIACENT1NI, md de vins-traiteur 
A Grenelle, le (t«* septembre A 2 heures iN» 
5412 du gr.); 

Du sieur LÉONARD allié, ancien grainetier 
aux Baliguolles, le i" septembre A 10 heures 
^N" 5409 divgr.); 

Du sienr BUSQUET, nul de papiers peinis, 
nie Notre-Dame de-Nazareth. 8, le 2 septem-
A 9 heures ipl (N" 5289 du gr.,; 

Du sieur VAN DOKKUM, tailleur, rue du 

Petil-Lion-St-Sauveur, 19, le 2 septembré à 
1 heure (N° 5413 du gr.;; 

Du sieur TUER Y, md de bouteilles, faub. 
St-Denis, 97, le 2 septembre A 2 heures (N° 
5378 dugr.); 

Pour assister à l assemblé? dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilicalion el affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PANARIOUX , bijoutier, rue du 
Four-Saint-Germain, 72, le 2 septembre A 2 
heures - N» 5196 du gr.); 

Du sieur GALMARD, tailleur, rue du Ha-
sard, 3, le 2 septembre A 1 heure (N" 5264 
du gr.); 

Des sieurs MITTtïNHOFF et VION, md de 
cristaux, boulevard Poissonnière, 11, le 2 
septembre A J heures ;NU 5106 du gr. ;; 

Dv sieur BERTAULT. boulanger A Citron-
ne, le 1"' septembre A 9 heures (N° 5130 
du gr.); 

Du sieur VAILLANT, tailleur, boulev. des 
Capucines, 1, le i« septembre A 9 heures 
N° 5265 du gr.); 

Du sieur BRUNET. passemenlier, rue d'En-
fer, 78, le 1" septembre A 12 heures (S" 
5161 du gr.); 

Du sieur SOUDIÈRE, tailleur, place du 
Chevalier-du-Gucl, 6,1e 2 septembre A 3 heu-
res ,N° 5183 dugr.,; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for 

atalion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d'union , et, dans ct 

it-rnier cas, être immédiatement consultés tan, 

sur les faits de la gestion que sur l'utililt 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

MM. les créanciers du sieur BUSSARDj 1', 
commissionnaire en charbon de terre, quai 
Valmy, 3, sont invites à se rendre, le i" sep-
tembre A 12 heures, au palais du Tribunal de 
comnieree, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et être procédé a un concordat 
ou A un contrat d'union, s'il y a lieu, con-
formément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N- 8497 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire., dans le délai d, 

•'ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré 

clamer, MM le* créanciers : 

Du sieur LF.COSSOIS, serrurier, rue des 
Kossés-St-Viclor, 4, entre les mains de M 
Itreuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N° 5376 du gr.l; 

Dusieur LEBÈG.UE, lab. de galettes pour 
chapellerie , rue des Pélils-Chamns-St-Màr-
lin, 2, entre les mains de M, Muer, rue Ca-
det, 1, syndic de la faillite (N- 5222 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqi d, la 

loi du
 a

8 mai 1 818, être procédé à la vérifi-

cation dis créanas, qui commencera immé-

diatement après Vexpiration de cc. délai 

Séparations de Cerfs 

et de Biens. 

Le 25 août : Demande en séparation de biens 
par Madeleine-Eugénie JOUAY contre Louis 
PORÉT, fab. de tapis aux liatignolles-Mon-
ceaux, rue Lechapelais, 6, Blol avoué. 

Le 23 août .- Demande en séparation de biens 
par Louise-Ernestine TIbERGE, contre Eli-
sabeth- Dominique-Charles -François CE 

LEYRITZ, anc. notaire au Fort-Royal (Mar-
tinique), actuellement s Paris, rue de Tré-
vise, 7, Fouret avoué. 

Décès et IsiSïuttiiatioiiB. 

Du 24 août. 

Mme veuve Guitton, 72 ans, faub. Poisson-
nière, 3. — Mlle Cœur-d'Assier, 136 ans, rue 
Fcydeau, 34. — Mme Maurandy, 22 ans, ru» 
,lu Clievalier-du-Guel, 12.— Mmebamenal, 

7 ans, rue st-llonoré, 123. — M. Deriot,» 
ans, rue Aumaire, 65. — Mme Zabel, 52 fn *> 
rue I-'olie-Mericourt, 28. — Mme veuve uol, 
50 ans, rue Planche-Mibray, 16. — «""ijj" 
'arge, 76 ans, rue des Rosiers, 7. —Mme WJ-
mant, 50 ans, rue de Sèvres, 9. — M. Brelot, 
61 ans, rue des Canettes, 15. — Mme Dutertre, 
02 ans, rue St-Severin, 20. — Mme Thomas, 

86 ans, place de l'Estrapade, 1. 

BOURSE DU 26 AOUT. 
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Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dis, centimes. 

août 18-43. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NdUVE-DES-PEllTS-CHAMPS, ii. 

ASSEJIIII.MES DU MERCREDI 27 AOUT. 

NEUF HEURES : Sperle, md de vins, eonc. — 
Duleille, épicier , vérif. — Delacoulure 
charron, dût. — Donzè, passementier, id'. 

ONZE lira RUS l|2 : Disch ct Valler, nids «le 
vins-reslauraleurs, id — Lausseure, né-
gociant en vins, rem. A huitaine. 

BMC lEV—I .- Vrigny, anc. limonadier, id. — 
Martin, commissionnaire en marchandises, 
délib. 

OEUX HEURES : DMMttttt revendeur d'épi-
ceries el md de liqueurs, clot. 

D'un m. ij^l: 
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Pour légalisation de la signature A. GtJ"*° T ' 
le maire du _• arrondissement 


